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INTRODUCTION  
L'objectif du présent cahier des charges est de fournir aux entreprises qualifiées des 
informations concernant le projet visant à améliorer le bureau et la guest house du bureau 
de terrain du HCR à Bassikounou. Le projet est subdivisé en deux lots autonomes : 

Les spécificités de ces travaux à réaliser sont détaillées dans les paragraphes suivants, ainsi 
que dans les plans et les devis quantitatifs inclus dans ce dossier. 

DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER  
 

1. Fourniture et pose de faux-plafonds enregistrables (type Armstrong) dans le Bloc 1 
et le Bloc 2 du bureau (cf. Zone jaune sur l’image 1 ci-dessous) 

2. Peinture extérieur et Intérieur des bureaux (cf. zone jaune sur l’image 1 ci-dessous) 
3. Réhabilitation de la Salle de Réunions/Formation au RdC du bloc 2 des bureaux 
4. Réhabilitation de la salle « Open Space » au 1er étage du bloc 1 des bureaux 

Image1 : vue aérienne du bureau du sous bureau UNHCR à Bassikounou 

 

FOURNITURE ET POSE DE FAUX-PLAFONDS ENREGISTRABLES 

L'UNHCR a choisi d'entreprendre des travaux visant à approvisionner et installer un faux-
plafond dans ses bureaux à Bassikounou. Cette initiative vise à améliorer l'isolation 
thermique et acoustique, à réduire la hauteur du plafond existant, à isoler et dissimuler les 
câbles électriques, et à obtenir un plafond propre. 

Ce lot englobe l'installation de faux-plafonds enregistrables dans tous les bureaux situés 
dans les blocs 1 et 2 du complexe de l'UNHCR à Bassikounou, à l'exception du bureau "Open 
Space" au premier étage du bloc 1, qui est spécifiquement décrit dans un autre ensemble de 
travaux inclus dans ce dossier. 

Le bloc 1 est un édifice d'un seul étage (R+1) entièrement dédié à un usage de bureau. 

LOT1 : Travaux d’amélioration du Bureau 
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Le bloc 2 est un bâtiment en RdC qui abrite des bureaux, une salle de réunion et une cantine. 
Les faux-plafonds inclus dans ce lot ne concernent que la zone des bureaux. Les faux-
plafonds pour la salle de réunion seront pris en charge dans la partie intitulée "Salle de 
Réunions". Il n'est pas prévu d'installer de faux-plafonds dans la cantine et les couloirs. 

Le prestataire est chargé de fournir et d'installer la structure et des panneaux de faux-
plafond enregistrables de type Armstrong, de dimensions 60x60, de couleur blanche, pour 
tous les bureaux (indiqués en bleu sur l'image 1), ainsi que d'intégrer des lampes LED de 
60x60 dans les faux-plafonds. 

Image 2. Exemple de faux-plafond enregistrable type « Armstrong » 

 

Image 3. Plan du RdC des bureaux au bloc 1 
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Image 4. Plan de distribution de l’étage des bureaux au bloc 1 

 

Conseils Techniques et Pratiques 

 Préparation des surfaces et matériel nécessaire pour la pose d’un faux plafond : Au 
stade préliminaire, l'installation d'un plafond suspendu requiert une expertise 
spécifique et un processus méthodique. Il est impératif de réaliser un nettoyage 
approfondi, incluant le dépoussiérage, des plafonds et des murs pour garantir un 
environnement aussi sain que possible. 

 Un calepinage précis pour éviter les erreurs : Pour obtenir une perspective précise 
du futur faux-plafond, il est vivement recommandé de réaliser un plan détaillé 
pour : 
o Prévoir le nombre d’éléments nécessaires à l’habillage du plafond suspendu. 
o Repérer l’emplacement de futurs spots lumineux, d’une VMC et d’une trappe 

de visite. 
o Anticiper le cheminement des câbles électriques et de tuyauteries de VMC. 

 Préparer les plaques à découper en fonction de la forme de la pièce et éviter les 
chutes inutilisables 

 Des cornières de rive sont vissées le long des murs 
 Des repères sont ensuite tracés le long de la cornière et dans l’angle entre le mur et 

le plafond. Ils permettent de bien visualiser l’emplacement des fourrures. 
L’ensemble est ensuite quadrillé pour déterminer les points d’attache des 
suspentes. 

 Ces dernières sont fixées directement au plafond 
 Lors des travaux, la planéité doit être vérifier régulièrement à l’aide d’une longue 

de maçon 
 Prévoir des luminaires encastrés 
 Après fixation des supports vient la pose des plaques et le nettoyage. 

PEINTURE EXTERIEUR ET INTERIEUR DES BUREAUX 

Les travaux inclus dans cette partie englobent la peinture intérieure et extérieure des deux 
ensembles de bureaux, à l'exception de la salle de réunion au rez-de-chaussée du bloc 2 et 
de la salle "Open Space" à l'étage du bloc, qui feront l'objet de travaux distincts spécifiés 
dans un autre ensemble de ce dossier. 
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Le prestataire est responsable d'appliquer de la peinture vinylique sur les murs et les 
plafonds, ainsi que de la peinture à l'huile sur toutes les surfaces métalliques et en bois. 
Tous ces travaux doivent être réalisés avec les mesures de préparation et de protection 
appropriées, y compris le décapage, les réparations, le ponçage et l'application d'une 
couche antirouille si nécessaire. Le nombre de couches requis pour obtenir un résultat 
uniforme, exempt de traces ou de défauts. 

Les travaux du présent lot sont soumis au CCTP qui définit la nature des ouvrages, leur 
mode de réalisation et leur emplacement (Annexe B). 

Les travaux de peinture doivent comprendre les tâches suivantes : 

 La reconnaissance des subjectiles 
 La fourniture des produits propres à l’exécution des travaux 
 La fourniture de l’outillage, du matériel d’exécution ainsi que les échelles et 

échafaudages nécessaires 
 La protection des surfaces non peintes par bâches, films plastiques ou tous autres 

moyens afin de ne pas salir les zones à ne pas peindre. 
 L’application des produits de peinturage 
 La qualité et l’aspect de finition, le degré de brillant, les coloris et les 

rechampissages prescrits 
 Le nettoyage des salissures occasionnées par l’intervention du peintre 

L'entrepreneur est tenu de mener à bien toutes les tâches, qu'elles soient explicitement 
décrites ou non, pour assurer l'exécution sans faille des travaux du lot d'étanchéité et pour 
les achever intégralement. De plus, il doit produire un échantillon pour l'approbation de 
l'UNHCR. 

REHABILIATION DE LA SALLE DE REUNION DU BLOC 2 

Cette partie « Réhabilitation de la salle de réunions du bloc 2 » comprend les tâches 
suivantes : 

 Décaper les carreaux du sol et en poser des nouveaux 
 Changer la menuiserie d’aluminium des fenêtres 
 Fourniture et pose de porte 
 Pose de faux-plafond enregistrable avec des lampes et climatiseur intégrés 
 Application de peinture intérieure stucco sur les murs. 

Carreaux 

Cette tâche implique le retrait des carreaux et des plinthes existants, le nettoyage, le 
nivellement et la préparation de la surface en vue de l'installation de nouveaux carreaux 
d'une taille minimale de 30x30 cm et de plinthes ayant des caractéristiques similaires à 
celles posées à l'étage du bloc 1.  

Avant de procéder à la pose, un échantillon des carreaux doit être fourni pour obtenir 
l'approbation de l'UNHCR. 

FENETRES 

Cette tâche implique le remplacement des fenêtres existantes par de nouvelles fenêtres à 
battants en aluminium de dimensions identiques. Les nouvelles fenêtres doivent au moins 
correspondre à la même qualité que celles installées dans l'extension des bureaux. 



 
Annexe A – Travaux d’amélioration Bureau et Guest House de Bassikounou  Octobre 2023 

6 | P a g e  
 

L'installateur des fenêtres doit effectuer une finition complète des joints entre les fenêtres 
et les murs à l'aide de mousse de polyuréthane et de mastic acrylique pour empêcher 
l'infiltration d'eau et de poussière. Il se peut que l'UNHCR demande un test d'étanchéité 
pour vérifier l'efficacité de l'installation. 
 
PORTE 

Cette tâche consiste à retirer la porte existante et à fournir et installer une nouvelle porte 
en bois. La nouvelle porte doit avoir des caractéristiques similaires à celle illustrée dans 
l'image 6 ci-dessous. Les dimensions de la nouvelle porte doivent correspondre à celles de 
la porte d'origine. 

L'installateur doit planifier la pose de la nouvelle porte après avoir terminé la pose des 
carreaux afin d'assurer une ouverture et une fermeture fluides, en tenant compte du niveau 
du sol achevé.  

Tout comme avec les fenêtres, il est essentiel que l'installateur assure une étanchéité 
complète contre la poussière en remplissant les joints avec de la mousse de polyuréthane 
et du mastic acrylique. 

Image 5. Porte installée à la salle de réunion/formation du UNHCR à Nouakchott 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PEINTURE EN STUCCO 

Les travaux du présent lot sont soumis au CCTP qui définit la nature des ouvrages, leur 
mode de réalisation et leur emplacement. 

Le STUCCO est le type de peinture qui devra être appliquée sur les murs intérieurs de la 
salle de réunion car c’est un enduit mural très fin auquel on peut donner des effets marbrés 
ou de la brillance avec une technique de pose appelée le ferrage. 

Les travaux de peinture comprennent : 

 La reconnaissance des subjectiles 
 La fourniture des produits propres à l’exécution des travaux 
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 La fourniture de l’outillage, du matériel d’exécution ainsi que les échelles et 
échafaudages nécessaires 

 La protection des surfaces non peintes par bâches, films plastiques ou tous autres 
moyens 

 L’application des produits de peinturage 
 La qualité et l’aspect de finition, le degré de brillant, les coloris et les 

rechampissages prescrits 
 Le nettoyage des salissures occasionnées par l’intervention du peintre 

L'entrepreneur est tenu de mener à bien toutes les tâches, qu'elles soient explicitement 
décrites ou non, pour assurer l'exécution sans faille des travaux du lot d'étanchéité et pour 
les achever intégralement. 

Les plans, le DQE et le CPTP fournissent une description exhaustive de tous les détails 
nécessaires à la réalisation des travaux. 

Image 6. Peinture à effet stuc 

 

FOURNITURE ET POSE DE FAUX-PLAFONDS AVEC LAMPE ET CLIMATISEUR INTEGRE 

Le prestataire doit également installer un faux-plafond enregistrable de type Armstrong 
dans la salle de réunion, ainsi que fournir et poser des lampes LED et des climatiseurs 
intégrés (comme illustré dans l'image 7 ci-dessous). 
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Image 7. Exemple du modèle demander au niveau de la salle de réunion 

 

REHABILIATION BUREAU « OPEN SPACE » 

Cette partie décrit les travaux à effectuer dans le bureau "Open Space" situé au premier 
étage du bloc 1, dans les installations de l'UNHCR (comme indiqué dans la zone encadrée en 
rouge sur l'image 8 ci-dessous). 

Image 8. Vue en plan Bureau OPEN SPACE 

 

Les travaux inclus dans ce lot comprennent les éléments suivants : 
 La fourniture et la pose d'un faux-plafond enregistrable avec des lampes intégrées. 
 La fourniture et l'installation de climatiseurs intégrés dans le faux-plafond. 
 La rénovation de la peinture intérieure en stucco. 
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Image 9. Exemple de climatiseur intégré 

 

 

1. Réhabilitation du hall, du couloir, de la salle à manger et du salon au RdC du 
bâtiment ancien de la Guest House (cf. zone verte sur l’image 1 ci-dessus) 

2. Amélioration de l’escalier du bâtiment « extension 1 » de la Guest House (cf. zone 
rouge sur l’image 1 ci-dessus) 

3. Ouverture d’un accès à la toiture depuis la terrasse de l’ancien bâtiment de la Guest 
House 

Image 10. vue aérienne du bureau du sous bureau UNHCR à Bassikounou 

 

REHABILITATION DE LA SALLE A MANGER ET SALON DE LA GUEST HOUSE 

Ce lot englobe la réhabilitation du hall d'entrée, du couloir, de la salle à manger et du salon 
au rez-de-chaussée de la Guest House, et comprend les éléments suivants : 

 Changement des carreaux 
 Pose de faux-plafond en placoplâtre ou enduit plâtre sur le plafond 
 Changement de portes et fenêtres 

LOT2 : Travaux d’amélioration de la guest house 
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 Peinture intérieure  

Image 11. Extrait du plan de la Guest House 

 

Image 12. Etat des lieux de la salle à manger 
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Image 13. Etat des lieux du salon 

 

CHANGEMENT DES CARREAUX 

Le prestataire devra :  

 Enlever les carreaux existants 
 Niveler complétement toute la surface à refaire, sans marches ni différences de 

niveau entre les salles 
 Fournir et poser des carreaux en grès cérame de couleur clair et antidérapants 

Avant la pose des carreaux, il est recommandé de fournir un échantillon pour obtenir 
l'approbation de l'UNHCR 

FAUX-PLAFONDS OU ENDUIT DU PLAFOND 

Le prestataire devra réparer l’enduit du plafond pour garantir son niveau et sa planéité. 
Cette opération peut être effectuée à l'aide de panneaux de placoplâtre ou d'enduit de 
plâtre. 

CHANGEMENT DE PORTES ET FENETRES 

Portes  
Le prestataire est chargé de retirer les portes existantes et d'installer de nouvelles portes, à 
savoir une porte intérieure de la même qualité que celles installées au 1er étage des bureaux 
(comme illustré dans l'image 5), ainsi qu'une porte extérieure.  
Les portes seront installées après la finition du sol afin d'assurer un niveau parfait 
et une ouverture sans problème. 
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Les espaces entre les portes et les murs devront être comblés avec de la mousse de 
polyuréthanne et du mastic acrylique pour garantir une étanchéité parfaite. Il est 
possible que le UNHCR demande un test d'étanchéité avant d'approuver la 
réception définitive des travaux 
 
Fenêtres  
Le prestataire est chargé de retirer les fenêtres existantes et de les remplacer par de 
nouvelles fenêtres en aluminium à ouverture battante. Cela vise à prévenir l'usure 
rapide, qui est courante avec les fenêtres coulissantes en raison de la poussière et 
du sable. 
 
Les nouvelles fenêtres doivent être équipées de moustiquaires intégrées.  
 
Pour assurer une étanchéité optimale, les joints doivent être correctement scellés à 
l'aide de mousse de polyuréthane et de mastic acrylique, afin d'empêcher 
l'infiltration d'eau et de poussière. Il est possible que le UNHCR demande un test 
d'étanchéité avant d'approuver la réception définitive des travaux. 

PEINTURE  

 
Les travaux de peinture intérieure du hall, du couloir, de la salle à manger et du 
salon de la Guest House englobent les éléments suivants : 

 La reconnaissance des subjectiles 
 La fourniture des produits propres à l’exécution des travaux 
 La fourniture de l’outillage, du matériel d’exécution ainsi que les échelles et 

échafaudages nécessaires 
 La protection des surfaces non peintes par bâches, films plastiques ou tous 

autres moyens afin de ne pas salir les zones à ne pas peindre 
 L’application des produits de peinturage 
 La qualité et l’aspect de finition, le degré de brillant, les coloris et les 

rechampissages prescrits par le UNHCR 
 Le nettoyage des salissures occasionnées par l’intervention du peintre. 

 

L'entrepreneur est tenu de réaliser implicitement toutes les prestations, qu'elles 
soient explicitement décrites ou non, qui sont nécessaires à la réalisation parfaite 
des travaux du lot d'étanchéité et à leur achèvement total. 

AMELIORATION DE L’ESCALIER DE L’EXTENSION 1 DE LA GUEST HOUSE 

L'objectif de cette partie est d'améliorer la sécurité de l'escalier menant au premier 
étage du bâtiment de l'extension 1 de la Guest House. 
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Image 14. Vue aérienne de l'extension 1 et l'escalier à améliorer 

 

Image 15. Vue en plan de l’escalier 
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Image 16. Vue aérienne de l'escalier du bâtiment « extension 1 » de la Guest House 

 

Afin de finaliser ce lot, le prestataire devra également mettre en place des cornières 
et des bandes antidérapantes le long des marches. Ces éléments serviront à 
atteindre deux objectifs : prévenir les glissements et assurer la protection des bords 
des marches pour éviter leur détérioration. 

Image 17. Exemples de cornières antidérapants 

 

OUVERTURE D’ACCES A LA TOITURE DE LA GUEST HOUSE 

Une des tâches prévues dans ce dossier est l’ouverture d’un accès à la toiture de 
l’ancien bâtiment de la Guest House depuis la terrasse à l’étage.  

Actuellement il y a une couverture en polycarbonate sans aucune ouverture pour 
l’accès à la toiture. Le HCR veut ouvrir une trappe pour permettre l’accès à la toiture 
avec une échelle afin de pouvoir faire l’entretien et nettoyage. Il s’agira de faire une 
ouverture de 80x80cm dans le coin sud-est (cf. zone rouge dans l’image 14 ci-
dessous). 
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Image 18. Vue aérienne du bâtiment ancien de la Guest House 

 

Pour la réalisation de cet accès, le prestataire devra suivre la méthodologie 
suivante:  

1. Couper une ouverture de 80x80 cm sur le polycarbonate existant 
2. Renforcer le périmètre de l’ouverture avec une cornière métallique 30x30x2 

mm, qui devra être protégée avec 1 couche de peinture antirouille et 2 
couches de peinture à l’huile 

3. Renforcer la pièce coupée (qui servira de porte) avec une tôle de 2mm et 
50mm de largeur, qui devra être protégée avec peinture de même façon que 
la cornière.  

La cornière et tôle doivent être bien vissées ou boulonnées au polycarbonate, et le 
joint bien fermé avec un cordon de silicone transparente. Le prestataire doit poser 
un boudin ou joint en gomme ou mouse entre la tôle et la cornière pour éviter 
l’entrée de l’eau et les bruits avec le vent ou petits mouvements. 

 

 

 

-------------------- FIN DU DOCUMENT --------------------- 
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PRESCRIPTIONS GENERALES 
Obligations de l’entreprise et étendue des fournitures 

 Il s'agit d'un projet de réhabilitation, et le prestataire doit prendre en charge 
l'ensemble des travaux relevant de sa profession, nécessaires à la réalisation totale 
des ouvrages, conformément au montant global et forfaitaire du contrat. 

 L’ensemble des fournitures doit être neuf et en parfait état. 
 Les quantités indiquées dans le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP) et le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) doivent être vérifiées par l'entreprise. 
Si des erreurs ou des omissions sont repérées, l'entreprise doit les signaler lors de 
la soumission de son offre 

 Les spécifications énoncées dans ce document, ainsi que dans d'autres pièces écrites 
ou graphiques incluses dans le dossier d'appel d'offres, ne sont pas exhaustives. 
L'entreprise est responsable de fournir toutes les fournitures et la main-d'œuvre 
nécessaires pour mener à bien et achever intégralement les travaux. 

 L’entreprise devra connaître le site avant de remettre son offre. 
 L’entreprise devra signaler toute erreur ou omission avant la remise de son offre 
 Les travaux devront se dérouler suivant les directives du maître d’ouvrage et en 

respectant les exigences de sécurité et les mesures barrières liées à la sécurité au 
chantier 

 L’entreprise prendra connaissance des prestations relatives aux autres corps d’état 
pour préciser ses prestations. L’entreprise devra prévoir toutes sujétions 
nécessaires à la mise en œuvre de ses prestations 

Nettoyage et protection des ouvrages 

L’entreprise doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après 
l’exécution des travaux. Elle devra prendre en charge l’évacuation des équipements déposés 
et de l’ensemble de ses propres déblais. L’entreprise doit mettre en place toutes les 
protections et balisages nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et le respect des 
ouvrages réalisés par d’autres corps d’état. Pendant le développement de l'ensemble des 
travaux, l’entreprise doit mettre à disposition au moins un ouvrier responsable du 
nettoyage et du rangement pour assurer la sécurité, il doit surtout tenir compte que les 
locaux seront occupés pendant les travaux. 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Installation du chantier 

L’installation du chantier comporte : 

 La mobilisation de l’ensemble des moyens humains et logistiques nécessaires au 
démarrage effectif des travaux 

 Mise sur pied du personnel cadre, maîtrise et ouvriers nécessaires pour l’exécution 
des travaux (coordination, encadrement technique, gestion des 
approvisionnements, représentant et vis-à-vis de l’entreprise pour 
l’administration) 

 Différents circuits pour l’approvisionnement des matériaux et le transport des 
matériaux à évacuer vers la décharge publique.  

L’installation comprend aussi : 
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 Le nettoyage de chantier et sa bonne tenue pendant toute la période des travaux 
 Le nettoyage général pour les différentes réceptions et à la demande du Maître 

d’œuvre 
 Le repli de l’entreprise et la démobilisation de son matériel 

 

Revêtement des sols 

Etendue des travaux 

Le titulaire du présent lot aura à sa charge de réaliser les travaux suivants : 

 Fourniture et mise en œuvre des revêtements de sols type carrelage grès cérame 
 Réalisation si nécessaire du support de pose 

Dans ce lot sont incluses les prestations suivantes : 

 La préparation du support avant pose :  
o Ragréage, nettoyage, grattage, balayage et dépoussiérage. Toute tâche de 

peinture, mastic ou plâtres pouvant subsister devra disparaître. 
 La fourniture et la pose des revêtements prévus au présent CCTP et la fourniture et 

pose de plinthes, conformément aux prescriptions des Cahiers des Clauses 
Techniques DTU N° 52.1 et 55, 53.1, 53.2 et 59.2 

 La fourniture et pose des accessoires tels que seuils, trappes de visite, ainsi que 
l'habillage de leurs couvercles 

 Le balayage et le nettoyage des revêtements et plinthes 
 L'enlèvement hors du chantier de tous les déchets et gravats résultant des travaux 

de revêtement 
 La participation, autant que besoin, à tous les travaux de contrôle, de coordination 

et de réception, y compris les mises au point rendues nécessaires à la suite des 
travaux 

 Les mesures d'entretien et de conservation des ouvrages du présent lot, en bon état, 
jusqu'à la réception des travaux 

Normes et règlements applicables 

Sont applicables aux travaux du présent lot : 

Les spécifications des Cahiers des Prescriptions Techniques Générales, publiées par le 
C.S.T.B. et insérées dans le R.E.E.F. (dernière édition mise à jour) sous la dénomination 
"Documents Techniques Unifiés (D.T.U.) notamment : 

 D.T.U. 52.1 - Revêtement de sols scellés 
 Prescriptions techniques générales du C.S.T.B 
 Classement UPEC des locaux et carreaux céramiques 
 Les Normes de l'Association Française de Normalisation (A.F.N.O.R.) auxquelles se 

réfèrent les différents D.T.U. ainsi que, d'une manière générale, toutes les normes 
de la classe "P" (Bâtiment) 

 Avis techniques délivrés par le C.S.T.B. pour les produits ou les procédés non 
traditionnels utilisés par les entrepreneurs 

 Règlements, décrets, complétant ou modifiant les documents ci avant, en vigueur 
au jour de la soumission. 
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Ces documents bien que non matériellement joints au dossier du marché, sont 
contractuels, et comme tels réputés parfaitement connus des entreprises. 

Echantillons, teintes et nuances  

Avant travaux, l’Entreprise est tenue de fournir et de soumettre à l'agrément du Maître 
d'Ouvrage un échantillonnage des matériaux composant les ouvrages du projet. 

Les teintes seront choisies par le maitre d’Ouvrage selon les échantillons proposés par 
l'Entreprise. Ils seront absolument conformes à l'exécution réelle.  

Ces éléments sont destinés à la vérification des prestations et à leur mise au point. 
Toutes modifications, dans le cadre des prestations du Marché, qui pourront être 
demandées, seront sans incidence sur le forfait et les dispositions définitivement 
arrêtées, seront obligatoirement conservées pour l'exécution de l'ensemble. 

Ces prestations sont réputées incluses dans le montant forfaitaire des offres. 

Peinture 

Objet du lot 

Le présent lot se rapporte à la définition et la description des fournitures et travaux de 
peinture sur les différents subjectiles : enduits, métaux et bois, conformément au DTU 59.1  

Les subjectiles 

Enduits de ciments et bétons : 

Les supports ne doivent présenter aucune tâche quelle que soit son origine, ni 
d'efflorescences ou salpêtres. 

L'humidité sera inférieure à 5 %. L'état des surfaces et leur plan et ne doivent souffrir 
d’aucune incorrection telle que soufflure, gerçure ou fissure caractérisée. 

Travaux préparatoires et d'apprêts : 

Ils sont destinés à rendre le subjectile apte à l'application des produits de peinture.  

Les préparations comprennent suivant la nature du subjectile l'égrenage, le grattage, le 
dégraissage, le brossage et le ponçage à sec.  

Les travaux d'apprêt comprennent : 

 Les couches d'impression pigmentées isolantes, hydrofuges et d'accrochage qu'il 
s'agissent de pièces humides ou non, à l'extérieur ou l'intérieur 

 Les dégrossissages 
 Les couches primaires anti - corrosives et d'accrochage sur les menuiseries 

métalliques 
 Les imprégnations sur bois et contre-plaqués. 

L'entrepreneur devra si nécessaire procéder aux travaux d'enduisage s'il subsisterait 
d'éventuels défauts de surface.  

Les opérations de préparation et d'aspect étant faites, l'entrepreneur exécutera une couche 
intermédiaire appliquée sur les couches d'apprêt et compatible avec elles ainsi qu'avec les 
opérations ultérieures. 

Prix unitaires 
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 Les prix unitaires élaborés par les soumissionnaires s'entendent toutes sujétions 
comprises. 

Au titre du présent chapitre, l'attributaire devra assurer les prestations globales suivantes, 
sans que cette liste soit limitative quant à l'énumération des opérations nécessaires à la 
bonne réalisation des travaux.  

Peinture à l’huile sur enduit intérieur vertical et horizontale  

Tous les enduits intérieurs des murs du bâtiment sont attendus en trois couches croisées. 
Les teintes seront choisies par le maître de l'ouvrage, sur présentation par l'Entrepreneur 
d'un échantillonnage complet. 

Menuiserie 

Le présent article a pour but de définir l'étendue et la spécification des travaux que 
l'Entrepreneur devra exécuter dans le cadre des travaux de menuiserie.  

Menuiserie en bois :  

Feuillus d’importation : Choix au moins équivalent aux précédents suivant l'essence et les 
conditions d'emplois.  

Caractéristiques physiques (selon Norme NF B 53-510) 

 Humidité : Tous les bois seront pour l'usinage amenés à l'état d'humidité compatible avec 
l'emploi considéré, soit : - (15 (2) %. 

Pour les éléments collés, l'humidité doit être abaissée à un taux permettant de garantir un 
collage satisfaisant, en général inférieur à 15 %. 

Au départ du lieu de fabrication, le bois des menuiseries devra avoir un état hygrométrique 
au plus égal à 18 %.  

Durabilité : Les bois utilisés pour les menuiseries extérieures devront présenter une bonne 
durabilité naturelle ou assurée par un traitement reconnu efficace. 

Caractéristiques technologiques (selon Norme NF B 53-510 -)  

Les caractéristiques technologiques ci-après demeurent impératives quel que soit le choix 
d'aspect.  

Résineux : Les résineux devront présenter des cernes étroits et réguliers d'épaisseur 
moyenne inférieure ou égale à : 

 5 mm et une texture forte pour usages extérieurs 
 7 mm pour usages intérieurs.  

Feuillus : Les feuillus à structure hétérogène (chêne, châtaignier, orme, ...) devront 
présenter des cernes étroites et régulières d'épaisseur moyenne inférieure ou égale à 5 mm. 

Les feuillus à structure homogène (hêtre, peuplier) devront présenter une structure douce, 
et ne seront ni pelucheux, ni chanvreux 

Epaisseurs des bois massifs : Les épaisseurs finies des bois massifs ne devront en aucun cas 
être inférieures à celles indiquées au D.T.U. n° 36.1 - art. 2.11, selon qu'ils sont corroyés 1 ou 
2 parements. 
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Fers et aciers : Les aciers employés le cas échéant pour précadres, renforts ou autres, 
devront répondre aux Normes les concernant. 

Ferrages, serrerons et quincaillerie : Les articles de ferrage et de quincaillerie devront 
répondre aux Normes les concernant, cette conformité aux Normes devra être matérialisée 
par la Marque " NF - SNFQ " poinçonnée par le fabricant. Les serrures devront répondre aux 
Normes visées ci-avant, et porter la Marque " NF - SNFQ - 1 " ou " A 2 P Serrures ". 

Prix unitaires : Les prix unitaires élaborés par les soumissionnaires s'entendent toutes 
sujétions y compris le scellement, le calfeutrement, le bourrage des joints, la vérification, 
l’étiquetage des clés etc... 

Etendue des prestations  

Au titre du présent chapitre, l'attributaire devra assurer les prestations globales suivantes, 
sans que cette liste soit limitative quant à l'énumération des opérations nécessaires à la 
bonne réalisation des travaux 

 La fabrication en usine ou en atelier 
 Le transport à pied d'œuvre 
 Le coltinage et le montage ou la descente s'il y a lieu 
 La pose 
 La fixation par tous moyens, compris tous calages, scellements, piston-scellements, 

et toutes fournitures et accessoires nécessaires 
 L’exécution de tous les joints nécessaires quels qu'ils soient, nécessaires pour 

garantir une étanchéité absolue pour les ouvrages extérieurs 
 La protection des ouvrages finis jusqu'à la réception 
 L’enlèvement des protections et le nettoyage des ouvrages pour la réception, - Les 

échafaudages nécessaires le cas échéant 
 Et toutes autres prestations et fournitures nécessaires à la finition complète des 

ouvrages du présent Lot. 

 

 

 

-------------------- FIN DU DOCUMENT --------------------- 
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ANNEXE C : DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE) 
 

N° DESIGNATION DES OUVRAGES UNITE Quantité   
00 Travaux préparatoires 
00.01 Installation du chantier ff 1,000   
01 Fourniture et pose faux plafond     
01.01 Fourniture et pose faux plafonds niveau 

RDC du bloc 1 
m² 275,000   

01.02 Fourniture et pose des faux-plafonds 
enregistrable aux bureaux du bloc 2 

m² 60,000   

01.03 Fourniture et pose Lampe LED 60x60 
intégrées au faux-plafond du RdC 

u 58,000   

01.04 Fourniture et pose des faux-plafonds à 
l'étage du bloc 1 (ne conprend pas l'Open 
Space) 

m² 265,000   

01.05 Fourniture et pose Lampe LED 60x60 
intégrées au faux-plafond de l'étage 

u 56,000   

02 Peinture intérieur et extérieur des bureaux 
02.01 Peinture intérieur au RdC et l'étage m² 1.780,000   
02.02 Peinture extérieur du bâtiment m² 1.189,280   
02.03 Peinture à l'huile sur les parties 

métalliques (portes, grilles, escaliers, ...) 
ff 1,000   

03 Réhabilitation de la salle de réunions au RdC du bloc 2 
03.01 Peinture STUCCO sur enduits intérieurs m² 105,000   
03.02 Carreaux du sol en grès cérame 30*30, y 

compris le plinthe 
m² 62,980   

03.03 Porte en bois 200*120 ff 1,000   
03.04 Fourniture et pose faux-plafonds 

enregistrables 
m² 62,980   

03.05 Lampe LED 60x60 intégrées au faux-
plafond 

u 8,000   

03.06 Fourniture et pose de climatiseur intégré 
au faux-plafond 

u 2,000   

03.07 Fourniture et pose des fenêtres battants 
en aluminium 

u 4,000   

04 Réhabilitation du bureau OPEN SPACE à l’étage du bloc 1 
04.01 Peinture STUCCO sur enduits intérieur m² 72,000   
04.02 Fourniture et pose des faux-plafonds 

enregistrables 
m² 50,280   

04.03 Fourniture et pose de climatiseur intégré 
au faux-plafond 

u 2,000   

05 Réhabilitation du couloir, salle à manger et salon de la guest House 
05.01 Peinture vinylique intérieure sur le 

plafond 
m² 88,000   

05.02 Peinture vinylique intérieure sur les 
murs 

m² 159,600   

05.03 Fourniture et pose de carreaux 
antidérapants, y compris le plinthe 

m² 88,000   

05.04 Enduits plâtre au sous-plafonds m² 88,000   
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05.05 Fourniture et pose de fenêtres battants 
en aluminium, avec moustiquaire 

u 4,000   

05.06 Fourniture et pose de porte intérieure 
120/200 

u 1,000   

05.07 Fourniture et pose de porte extérieure 
120/210 

u 1,000   

06 Escalier de l’extension1 de la Guest House 
06.01 Fourniture et pose des cornières 

antidérapantes au bord des marches 
u 20,000   

07 Ouverture d’une trappe d’accès au toit de la Guest House 
07.01 Ouverture de trappe d'accès de 80*80 au 

toit de la terrasse 
ff 1,000   

 

 



ANNEXE D 

Page 1 of 5 
_________________________________________________   

HCR/MRT/AAO/RFP/07/2023 – Annexe D 

 

REPONSE TECHNIQUE DES SOUMISSIONNAIRES : 
- Veuillez lire les TDR et le document d’appel d’offre et donner vos réponses dans le schéma 

ci-dessous 
 

- Veuillez noter que l’espace sous chaque section ne doit pas vous limiter pour la réponse à 
donner, veuillez ajouter autant que vous pouvez.  

NOM DE LA COMPAGNIE  

 
Veuillez fournir : 

 Certificat de Registre de commerce valide 
 Certificat d’inscription fiscale valide. 

 
 

 
La non-soumission des certificats pourrait déboucher à la disqualification de votre offre : 
 
 
 
Confirmation que votre compagnie est autorisée à entreprendre des activités dans le domaine de 
transport routier en Mauritanie :  
 

 OUI  

 NON 
 
 
 
Description de votre entreprise avec les informations et documents suivants 
 

 Profil de votre l’entreprise 
 Veuillez donner les informations relatives aux activités et spécialisation de 

l’entreprise en précisant l’année de création et tous les emplacements de votre 
entreprise à travers la Mauritanie et à l’étranger  
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------
----------- 



ANNEXE D 

Page 2 of 5 
_________________________________________________   

HCR/MRT/AAO/RFP/07/2023 – Annexe D 

 

 
 Nombre de projets similaires achevés avec succès et/ou en cours avec la fourniture de copies 

de contrats ou certificats 
 

Service   Client  
 
 

Lieu Valeur du projet 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 Reference des projets similaires précédant ou en cours ainsi que le nombre de 

clients 
 

 
Client  Nom de la personne de 

contact 
Email 

 
Numéro de 
téléphone 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 Compréhension des exigences du service, de l'approche proposée, des solutions, de la 

méthodologie et du résultat attendu 
 

Tout commentaire ou suggestion sur les termes de référence, ainsi que votre description 
détaillée de la manière dont votre entreprise répondra aux TDRs incluant : 
 

 La conformité de votre proposition avec les cahiers des charges 
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
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----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
------------------ 
 

 Description de la capacité de votre entreprise à fournir les services demandés 
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------- 
----------------------------------------------------------------------------------------- 

 Description de l’expérience de votre entreprise dans la fourniture de ce service 
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
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Je confirme que les documents cités ci-dessous ont été attachés à l’offre 
technique de la compagnie/société  

Oui ou Non 
 

 
- Copie du certificat de Registre de commerce valide 

 
 

 
 

- Copie du certificat d’inscription fiscale valide 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 Personnel proposé pour exécuter les taches 

               La composition de l'équipe que vous proposez 
 CV du personnel de base 
 Organigramme 

 
 
 
 
 
 
 

NOM DE LA COMPAGNIE : 
 

 

 
Autres commentaires sur les cahiers des charges (Annex A) : 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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- Offre technique rempli (Annexe D) 
 

 
 

 
 

- Preuve de réalisation de projets similaire dans le passé 
 

 
- Description de la capacité de votre entreprise à fournir les services 

demandés 
 

 
 
 

 
 
 

 
- Preuve du nombre d’année d’expérience de la société 

 

 
 
 

- Certificat de visite de site signé par le UNHCR et le prestataire  
 

- CV’s du personnel de base et l’organigramme 
 

 
 
 

 
- Formulaire d’enregistrement des fournisseurs rempli et signé 

 

 
 
 

 
- Acceptations des conditions générales (Annexe L) et le code de conduite 

des Nations Unies (Annexe M) – vous pouvez vous servir du verso de la page 
 

 
 
 

 
 

 

Dans une enveloppe séparée :  
 

- Offre financière (Annexe D et Annexe G) clairement marquée et séparée 
de l’offre technique 
 

 
 
 
 

 

ACKNOWLEDGEMENTS: 
 
 
 
 

Je confirme par la présente avoir lu et accepte les Conditions générales du HCR pour la 
fourniture de service (Annexe E) 

  
 
_____________________________________      Caché: 
Signature de la personne autorisée 

 
 
 
 
 
 



Page 1 of 2 
 

____________________________________________________________ 
HCR/MRT/AAO/RFP/07/2023 – Annexe E  

ANNEXE E : MODE LE DE TRANSMISSION DE L’OFFRE FINANCIERE 
 

N° DESIGNATION DES OUVRAGES UNITE Quantité Prix 
unitaire 

Prix 
Total 

00 Travaux préparatoires 
00.01 Installation du chantier ff 1,000   
01 Fourniture et pose faux plafond     
01.01 Fourniture et pose faux plafonds niveau 

RDC du bloc 1 
m² 275,000   

01.02 Fourniture et pose des faux-plafonds 
enregistrable aux bureaux du bloc 2 

m² 60,000   

01.03 Fourniture et pose Lampe LED 60x60 
intégrées au faux-plafond du RdC 

u 58,000   

01.04 Fourniture et pose des faux-plafonds à 
l'étage du bloc 1 (ne conprend pas l'Open 
Space) 

m² 265,000   

01.05 Fourniture et pose Lampe LED 60x60 
intégrées au faux-plafond de l'étage 

u 56,000   

02 Peinture intérieur et extérieur des bureaux 
02.01 Peinture intérieur au RdC et l'étage m² 1.780,000   
02.02 Peinture extérieur du bâtiment m² 1.189,280   
02.03 Peinture à l'huile sur les parties 

métalliques (portes, grilles, escaliers, ...) 
ff 1,000   

03 Réhabilitation de la salle de réunions au RdC du bloc 2 
03.01 Peinture STUCCO sur enduits intérieurs m² 105,000   
03.02 Carreaux du sol en grès cérame 30*30, y 

compris le plinthe 
m² 62,980   

03.03 Porte en bois 200*120 ff 1,000   
03.04 Fourniture et pose faux-plafonds 

enregistrables 
m² 62,980   

03.05 Lampe LED 60x60 intégrées au faux-
plafond 

u 8,000   

03.06 Fourniture et pose de climatiseur intégré 
au faux-plafond 

u 2,000   

03.07 Fourniture et pose des fenêtres battants 
en aluminium 

u 4,000   

04 Réhabilitation du bureau OPEN SPACE à l’étage du bloc 1 
04.01 Peinture STUCCO sur enduits intérieur m² 72,000   
04.02 Fourniture et pose des faux-plafonds 

enregistrables 
m² 50,280   

04.03 Fourniture et pose de climatiseur intégré 
au faux-plafond 

u 2,000   

05 Réhabilitation du couloir, salle à manger et salon de la guest House 
05.01 Peinture vinylique intérieure sur le 

plafond 
m² 88,000   

05.02 Peinture vinylique intérieure sur les 
murs 

m² 159,600   

05.03 Fourniture et pose de carreaux 
antidérapants, y compris le plinthe 

m² 88,000   

05.04 Enduits plâtre au sous-plafonds m² 88,000   
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05.05 Fourniture et pose de fenêtres battants 
en aluminium, avec moustiquaire 

u 4,000   

05.06 Fourniture et pose de porte intérieure 
120/200 

u 1,000   

05.07 Fourniture et pose de porte extérieure 
120/210 

u 1,000   

06 Escalier de l’extension1 de la Guest House 
06.01 Fourniture et pose des cornières 

antidérapantes au bord des marches 
u 20,000   

07 Ouverture d’une trappe d’accès au toit de la Guest House 
07.01 Ouverture de trappe d'accès de 80*80 au 

toit de la terrasse 
ff 1,000   

                                                                                                                                                    Total HT  
 

  
Nom de l'entreprise  
  

  
Date  
  

  
Validite de l'offre  
  

  
Signature et cachet ___________________________________ 

  
Les soumissionnaires doivent accepter que les conditions de paiement standard du 
HCR, à savoir dans les 30 jours après livraisons satisfaisante des biens et/ou des 
services, la réception de la facture et l’acceptation de celle-ci par le HCR  

 



Vendor Registration Form
For Commercial Suppliers

Section 1: Company Details and General Information

1.1 Company name (full legal name)*:

1.2 Additional/Trading Name:

1.3. Company Website:

1.4 Parent Company (Full legal / officially registered company name):

1.5 Names of owners and principals / CEO / Managing Director(s):

1.6 Type of Business (Mark one)*:

Corporate/ Limited Partnership Other (specify)

1.7 Nature of Business:

Manufacturer         Authorized agent        Trader Consultancy       Other 

1.8 Company Date of Establishment (dd/mm/yyyy)*:

1.9 Company Identification No*:

1.10 TAX Registration No*: 1.11 Tax Payer ID*:

1.12 TAX Organization Type *: 1.13 Tax Country*:

1.14 Confirm availability of VAT No./ Tax ID Certificate/Proof*:

1.15 Certificate of Incorporation/Regitration available?*

1.16 Confirm translation available in English, French, Spanish, Russian or Chinese*:

Section 2: Address

2.1 Country*:

2.2 City*:

2.3 Address Line 1*:

2.4 Address Line 2:

2.5 Postal code*: 2.6 Email*:

Section 3: Contacts

3.1 First Name*:

3.2 Last Name*:

3.3 Title*:

3.4 Email*:

3.5 Country of business office*:

3.6 Telephone*: 3.7 Tel. Ext.:

Section 4:  Banking Information

4.1 Country*:

4.2 Pay to Bank Name*:

4.3 Branch Name:

4.4 Account Name*:

4.5 Account Type*:



Vendor Registration Form
For Commercial Suppliers

4.6 Currency Code*:

4.7 Bank Account No.*:

4.8 DFI Qualifier*:

4.9 IBAN*:

4.10 DFI ID*:

4.11 Bank Address Line 1*:

4.12 Bank Address Line 2:

4.13 City*:

4.14 Bank Account Statement available (BAS) “Yes/No”?*:

4.15 BAS translation available in English?:

Section 5: Questionnaire

5.1 Is your company already registered with the United Nations Global Marketplace (UNGM)? *

UNGM Reg. No.:

5.2 Is your company aware of UN Secretary General’s Company initiative, which cane be viewed 
 at http://www.unglobalcompact.org?*
5.3 Are you a Travel Agency/ Travel Management Company (TMC)?*

5.4 Vendors are required to comply with the UN Supplier Code of Conduct.* 
It can be viewed at https://www.un.org/Depts/ptd/about-us/un-supplier-code-conduct

After reading the UN Supplier Code of Conduct please confirm “Yes/No” your acceptance to it.*

5.5 By signing and/or stamping this VRF, potential vendors confirm that they have read, understood and will comply with the 
UNHCR policy on the “zero tolerance” that strictly prohibits the acceptance of any type of gift and/or hospitality by UN staff 
members participating in the procurement process. Please confirm.*

Section 6: Self-Declaration

I, the undersigned, hereby accept the UNHCR General Conditions, a copy of which has been provided to me, and warrant  
that the information provided in this form is correct and, in the event of changes, details will be provided as soon as possible.

I, the undersigned, declare that:
(a) Our company is not involved in any fraudulent or corrupt activities and has not been in the past, and is not currently under
any investigation forany such activities which would render our company unsuitable for business dealing with UNHCR.
(b) Our company is not on, or associated with a company or individual, groups, undertakings and entities that are on the
consolidated listestablished and maintained by the committee established by the UN Resolution No. 1267
(www.un.org/sc/committees/1267/consolist.html).
(c) Our company is not on, or associated with a company or individual that are subject to the list of Independent Inquiry
Committee into UnitedNations Oil-for-food programme (www.iic-offp.org).
(d) Our company is not currently removed, invalidated or suspended by any other UN Headquarters, or Field Offices or any
other UN Agencies(including the World Bank)

Full Name*: Title*:

Signature
and Stamp*: Date (dd/mm/yyyy)*:

ADDITIONAL INFORMATION FOR COMPLETION:

1. The form should be typewritten in uppercase and completed clearly and accurately ensuring that all questions are answered.
2. Year Established: 3 years of operation is a minimum.
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CONDITIONSCONDITIONS   GÉNÉRALESGÉNÉRALES   

A P P L I C A B L E SA P P L I C A B L E S   A U X  C O N T R A T S  R E L A T I F S  À  L AA U X  C O N T R A T S  R E L A T I F S  À  L A   F O U R N I T U R E  DF O U R N I T U R E  D E  E  
B I E NB I E N S  E T  D E  S E R V I C E SS  E T  D E  S E R V I C E S   

1. STATUT JURIDIQUE DES PARTIES : Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-
après dénommé «  l’Organisation ») et l’Entrepreneur sont tous deux ci-après dénommés « Parties », et :  

1.1. En vertu de la Charte des Nations Unies et de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, l’Organisation, étant un organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, 
jouit d’une pleine personnalité juridique ainsi que des privilèges et immunités qui lui sont 
nécessaires pour atteindre ses buts en toute indépendance. 

1.2. L’Entrepreneur est réputé en droit entrepreneur indépendant à l’égard de l’Organisation et 
aucune disposition du Contrat ou s’y rapportant ne peut être invoquée pour établir ou créer, entre 
les Parties, un rapport d’employeur à employé ou d’agent. Les fonctionnaires, représentants, 
employés ou sous-traitants au service de l’une des Parties ne peuvent en aucun cas être assimilés 
à des employés ou agents de l’autre Partie, et tout litige résultant du recours aux services de ces 
personnes ou entités ou s’y rapportant met en jeu la responsabilité exclusive la Partie employant 
ces personnes. 

2. SOURCE DES INSTRUCTIONS : Dans le cadre de l’exécution du Contrat, l’Entrepreneur ne sollicite 
ni n’accepte aucune instruction émanant d’une autorité extérieure à l’Organisation. Si une telle autorité 
prétend lui donner des instructions quant à l’exécution du Contrat, ou lui imposer des restrictions, 
l’Entrepreneur en informe par écrit et en réfère sans délai à l’Organisation et lui apporte le concours voulu 
pour le suivi de sa démarche. L’Entrepreneur ne prend aucune mesure en ce qui concerne l’exécution de 
ses obligations découlant du Contrat qui puisse porter préjudice à l’Organisation et s’acquitte de ses 
engagements en tenant le plus grand compte des intérêts de celle-ci. 

3. RESPONSABILITÉ À L’ÉGARD DES EMPLOYÉS : Dans la mesure où le Contrat comporte la 
fourniture de services à l’Organisation par les employés, agents, sous-traitants et autres représentants de 
l’Entrepreneur (dénommés collectivement le «  personnel » de l’Entrepreneur), les dispositions suivantes 
s’appliquent : 

3.1. L’Entrepreneur est responsable du professionnalisme et de la compétence technique de son 
personnel chargé d’exécuter les travaux au titre du Contrat. Il sélectionnera des personnes 
fiables et compétentes qui feront montre d’efficacité dans l’exécution des obligations découlant 
du Contrat et qui, ce faisant, respecteront les lois et traditions locales et les plus hautes normes 
de comportement moral et éthique. 

3.2. Le personnel de l’Entrepreneur est professionnellement qualifié et, s’il est appelé à collaborer 
avec des agents ou des fonctionnaires de l’Organisation, il doit être en mesure de le faire de 
manière efficace. Les qualifications professionnelles du personnel que l’Entrepreneur pourrait 
désigner ou proposer pour exécuter les obligations découlant du Contrat sont en grande partie les 
mêmes, voire supérieures, que les qualifications du personnel qu’il aura initialement proposé. 

3.3. Au choix et à l’entière discrétion de l’Organisation : 

3.3.1. Les qualifications professionnelles du personnel proposé par l’Entrepreneur (par 
exemple, un curriculum vitae) pourront faire l’objet d’un examen avant l’exécution 
des obligations découlant du Contrat; 

3.3.2. Des fonctionnaires ou agents compétents de l’Organisation pourront avoir des 
entretiens avec le personnel proposé par l’Entrepreneur avant l’exécution des 
obligations découlant du Contrat; et,  

3.3.3. En application de l’Article 3.3.1 ou 3.3.2 ci-dessus, l’Organisation, après avoir 
examiné les compétences professionnelles du personnel de l’Entrepreneur, pourra 
raisonnablement refuser d’accepter l’un de ses membres. 

3.4. Les conditions énumérées dans le Contrat concernant le nombre de membres du personnel de 
l’Entrepreneur ou les qualifications professionnelles du personnel de l’Entrepreneur pourront 

ANNEXE A
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être modifiées au cours de l’exécution du Contrat. Toute modification proposée devra faire 
l’objet d’une notification écrite préalable et d’un accord écrit entre les Parties, sous réserve de 
ce qui suit : 

3.4.1. L’Organisation pourra, en tout temps, demander par écrit le renvoi ou le 
remplacement de personnel de l’Entrepreneur, qui ne pourra refuser cette demande 
sans raison valable. 

3.4.2. Le personnel de l’Entrepreneur chargé de l’exécution des obligations découlant du 
Contrat ne sera renvoyé ou remplacé sans le consentement écrit préalable de 
l’Organisation, qui ne pourra le refuser sans raison valable. 

3.4.3. Le renvoi ou le remplacement de personnel de l’Entrepreneur se fera aussi rapidement 
que possible et de façon à ne pas nuire à l’exécution des obligations découlant du 
Contrat. 

3.4.4. Toutes les dépenses liées au renvoi ou au remplacement de personnel employé de 
l’Entrepreneur seront, dans tous les cas, à la charge exclusive de l’Entrepreneur. 

3.4.5. Aucune demande de l’Organisation visant le renvoi ou le remplacement de personnel 
de l’Entrepreneur ne sera considérée comme une résiliation, totale ou partielle, du 
Contrat et l’Organisation n’assumera aucune responsabilité à l’égard du renvoi ou du 
remplacement de personnel. 

3.4.6. Si une demande de renvoi ou de remplacement de personnel de l’Entrepreneur ne 
repose pas sur le défaut de l’Entrepreneur d’exécuter ses obligations conformément 
au Contrat, la faute du membre du personnel ou l’incapacité de celui-ci à collaborer 
d’une manière raisonnable avec les agents ou les fonctionnaires de l’Organisation, 
l’Entrepreneur ne sera alors pas tenu responsable, en raison d’une telle demande, du 
retard dans l’exécution de ses obligations contractuelles dû en partie audit renvoi ou 
remplacement. 

3.5. Aucune disposition des Articles 3.2, 3.3 et 3.4 ci-dessus ne sera interprétée comme créant des 
obligations de la part de l’Organisation à l’égard du personnel de l’Entrepreneur chargé de 
l’exécution de travaux au titre du Contrat; l’Entrepreneur est seul responsable de son personnel. 

3.6. Il incombe à l’Entrepreneur de demander à tout son personnel chargé de l’exécution des 
obligations découlant du Contrat et qui pourrait avoir accès à des locaux ou autres installations 
de l’Organisation : 

3.6.1. De se soumettre ou de se conformer aux exigences d’un contrôle de sécurité, que 
l’Organisation aura communiquées à l’Entrepreneur, y compris une vérification 
judiciaire;  

3.6.2. De présenter, lorsqu’ils se trouvent dans les locaux ou autres installations de 
l’Organisation, une pièce d’identité approuvée et fournie par les responsables de la 
sécurité de l’Organisation et, dans le cas du renvoi ou du remplacement de personnel 
ou de la résiliation ou de l’achèvement du Contrat, de rendre immédiatement cette 
pièce d’identité à l’Organisation pour annulation. 

3.7. Un jour ouvrable au plus tard après avoir été mis au courant du fait que l’un des membres du 
personnel de l’Entrepreneur qui a accès aux locaux de l’Organisation a été inculpé par les 
autorités d’application de la loi d’une infraction autre qu’une infraction mineure au code de la 
route, l’Entrepreneur informe par écrit l’Organisation des détails de l’accusation alors connus et 
continue de l’informer de tout fait nouveau important concernant la disposition de la plainte.  

3.8. Toutes les activités de l’Entrepreneur, notamment mais non exclusivement le stockage de 
matériel, de matières, de fournitures et de pièces dans les locaux ou autres installations de 
l’Organisation sont circonscrites à des zones autorisées ou approuvées par l’Organisation. Le 
personnel de l’Entrepreneur ne peut pénétrer dans les locaux de l’Organisation ni y entreposer 
son matériel ou autres matières ou en disposer sans obtenir au préalable une autorisation 
appropriée de l’Organisation. 

4. CESSION : 

4.1. Sous réserve de l’Article 4.2 ci-après, l’Entrepreneur ne peut céder, transférer ni donner en 
garantie le Contrat ou l’une quelconque de ses parties, ou l’un quelconque des droits, 
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réclamations ou obligations qu’il détient en vertu du Contrat, ni n’en disposer d’aucune autre 
manière, si ce n’est avec le consentement écrit préalable de l’Organisation. Tout transfert, 
cession, mise en garantie ou autre disposition non autorisé ou toute tentative en ce sens n’engage 
pas l’Organisation. Sauf dans le cas de sous-traitants approuvés, l’Entrepreneur ne délègue 
aucune de ses obligations découlant du Contrat, si ce n’est avec le consentement écrit préalable 
de l’Organisation. Toute délégation non autorisée, ou tentative en ce sens, n’engage pas 
l’Organisation. 

4.2. L’Entrepreneur pourra céder ou autrement transférer le Contrat à une entité survivante à la suite 
de la réorganisation de ses activités, à condition : 

4.2.1. Qu’une telle réorganisation ne soit pas le résultat d’une faillite, d’une mise sous 
séquestre ou autres procédures semblables; 

4.2.2. Que ladite réorganisation survienne à l’occasion d’une vente, d’une fusion ou d’une 
acquisition d’une partie importante des avoirs ou d’une partie du capital de 
l’Entrepreneur; 

4.2.3. Que l’Entrepreneur notifie sans délai à l’Organisation la survenance d’un tel transfert 
ou cession; et 

4.2.4. Que le cessionnaire ou destinataire du transfert accepte par écrit d’être lié par toutes 
les clauses et conditions du Contrat et que cette acceptation soit communiquée sans 
délai à l’Organisation après la cession ou le transfert. 

5. SOUS-TRAITANCE : Si l’Entrepreneur doit faire appel aux services de sous-traitants pour l’exécution 
des obligations découlant du Contrat, il doit obtenir au préalable l’accord écrit de l’Organisation. 
L’Organisation peut, à son entière discrétion, examiner les qualifications professionnelles des sous-
traitants et refuser tout sous-traitant proposé qu’elle considère de manière raisonnable, non suffisamment 
qualifié pour exécuter les obligations découlant du Contrat. L’Organisation peut exiger le renvoi de tout 
sous-traitant sans avoir à motiver sa décision. Toute expulsion ou demande de renvoi ne permet pas en soi 
à l’Entrepreneur d’invoquer une telle décision pour justifier des retards dans l’exécution ou l’inexécution 
des obligations découlant du Contrat. Il est seul responsable de la prestation des services attendus des 
sous-traitants et de l’exécution de leurs obligations. Les termes de tout Contrat de sous-traitance sont 
subordonnés à ceux du Contrat et sont interprétés à tous égards en fonction de ceux-ci. 

6. INTERDICTION DE L’OCTROI D’AVANTAGES À DES FONCTIONNAIRES : L’Entrepreneur 
atteste qu’il n’a proposé, ni ne proposera, à aucun représentant, fonctionnaire, employé ou autre agent de 
l’Organisation, un quelconque avantage direct ou indirect découlant de l’exécution du Contrat ou s’y 
rapportant ou de l’attribution de celui-ci. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que tout manquement 
à la présente disposition sera assimilé à l’inexécution d’une clause essentielle du Contrat. 

7. ACHAT DE BIENS : Dans la mesure où le Contrat porte en tout ou en partie sur des achats de biens, 
sauf disposition contraire du Contrat, les conditions suivantes s’appliquent : 

7.1. LIVRAISON DE BIENS : L’Entrepreneur livre ou rend disponible les biens et l’Organisation en 
prend livraison au lieu et dans les délais prescrits dans le Contrat. L’Entrepreneur doit fournir à 
l’Organisation les documents d’expédition (notamment mais non exclusivement les 
connaissements, les lettres de transport aérien et les factures commerciales) tels que précisés dans 
le Contrat ou utilisés habituellement dans le commerce. Sauf disposition contraire du Contrat, 
tous les manuels, instructions, affichages et autres renseignements ayant trait aux biens sont 
rédigés en langue anglaise. Sauf indication contraire du Contrat (notamment mais non 
exclusivement des conditions internationales de vente « INCOTERMS » ou de tout autre terme 
commercial analogue), l’Entrepreneur assume en totalité le risque en cas de perte, de destruction 
ou de dommages causés aux biens jusqu’à leur livraison physique à l’Organisation conformément 
aux termes du Contrat. La livraison des biens ne constitue pas en soi leur acceptation par 
l’Organisation. 

7.2. INSPECTION DES BIENS : Si le Contrat stipule que les biens peuvent faire l’objet d’une 
inspection avant livraison, l’Entrepreneur informe l’Organisation dès qu’ils sont prêts à être 
inspectés. Indépendamment de toute inspection avant livraison, l’Organisation ou ses agents 
d’inspection désignés pourront également inspecter les biens au moment de leur livraison afin de 
confirmer qu’ils sont conformes aux spécifications ou autres conditions du Contrat. Une 
assistance et des services suffisants à cet effet, notamment l’accès aux dessins et aux données de 
production, sont fournis sans frais à l’Organisation ou à ses agents d’inspection désignés. Ni la 
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conduite d’inspections des biens ni le défaut d’entreprendre de telles inspections ne dégagent 
l’Entrepreneur de l’une quelconque de ses garanties ou de l’exécution des obligations découlant 
du Contrat. 

7.3. EMBALLAGE DES BIENS : L’Entrepreneur emballe les biens destinés à la livraison selon les 
normes les plus élevées d’emballage pour l’exportation en fonction du type et de la quantité des 
biens et des modes de transport utilisés. Les biens sont conditionnés et marqués de manière 
appropriée selon les instructions stipulées dans le Contrat ou selon une norme commerciale 
courante et conformément aux conditions imposées par le droit applicable ou par les transporteurs 
et les fabricants des biens. Le numéro du Contrat ou du bon de commande et toute autre donnée 
d’identification fournie par l’Organisation ainsi que tout autre renseignement nécessaire à la 
manutention appropriée des biens et à la sécurité de leur acheminement doivent figurer sur 
l’emballage. Sauf disposition contraire du Contrat, l’Entrepreneur ne peut exiger que le matériel 
d’emballage lui soit retourné. 

7.4. TRANSPORT ET FRET : Sauf indication contraire du Contrat (notamment mais non 
exclusivement des conditions internationales de vente « INCOTERMS » ou de tout autre terme 
commercial analogue), l’Entrepreneur assume en totalité la responsabilité d’arrêter les conditions 
du transport et du paiement des coûts de fret et d’assurance pour l’expédition et la livraison des 
biens conformément aux conditions du Contrat. L’Entrepreneur fait en sorte que l’Organisation 
reçoive à temps tous les documents de transport nécessaires afin qu’elle puisse prendre livraison 
des biens conformément aux conditions du Contrat. 

7.5. GARANTIES : Sauf disposition contraire du Contrat, en plus des autres garanties, recours ou 
droits de l’Organisation énoncés dans le Contrat ou en découlant, et sans en limiter la portée, 
l’Entrepreneur garantit que : 

7.5.1. Les biens, y compris leur emballage et leur conditionnement, sont conformes aux 
documents contractuels et conviennent aux usages auxquels ils sont normalement 
destinés ainsi qu’aux usages expressément indiqués dans le Contrat, et que ces biens 
sont de bonne qualité, exempts de vices et de défauts touchant la conception, les 
matériaux, la fabrication et la qualité d’exécution; 

7.5.2. Si l’Entrepreneur n’est pas le fabricant original des biens, il fournit à l’Organisation 
toutes les garanties du fabricant en plus de toutes les autres garanties prévues par le 
Contrat; 

7.5.3. Les biens correspondent à la qualité, la quantité et la description exigées aux termes 
du Contrat, notamment lorsqu’ils sont soumis aux conditions prévalant au lieu de 
destination finale; 

7.5.4. Les biens sont exempts de tout droit ou revendication d’un tiers, y compris toute 
réclamation pour atteinte à des droits de propriété intellectuelle, notamment mais non 
exclusivement des brevets, droits d’auteur et secrets commerciaux; 

7.5.5. Les biens sont neufs et n’ont pas été utilisés; 

7.5.6. Toutes les garanties continueront de s’appliquer intégralement après la livraison des 
biens et pendant une période d’un (1) an au moins suivant l’acceptation des biens par 
l’Organisation conformément au Contrat; 

7.5.7. Si, pendant le délai de garantie de l’Entrepreneur, l’Organisation constate que les 
biens achetés sont non conformes aux exigences du Contrat, l’Entrepreneur, une fois 
informé par écrit par l’Organisation, corrige dans les plus brefs délais et à ses frais 
tous les défauts de conformité. Si les défauts de conformité ne peuvent pas être 
corrigés, l’Entrepreneur soit remplace, à ses frais, les biens défectueux par des biens 
de qualité équivalente ou supérieure, soit rembourse l’Organisation de la totalité du 
prix d’achat desdits biens; et 

7.5.8. L’Entrepreneur demeure disposé à répondre aux besoins de l’Organisation et à lui 
fournir les services nécessaires en rapport avec les garanties prévues par le Contrat. 

7.6. ACCEPTATION DES BIENS : En aucune circonstance l’Organisation n’est tenue d’accepter 
des biens qui ne sont pas conformes aux spécifications ou aux exigences du Contrat. 
L’Organisation pourra assortir son acceptation de conditions, sous réserve que des essais de 
réception, qui pourront être précisés dans le Contrat ou autrement convenus par écrit entre les 
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Parties, soient menés à bien. En aucun cas l’Organisation ne sera tenue d’accepter des biens à 
moins qu’elle n’ait eu la possibilité raisonnable de les inspecter après leur livraison. Si, 
conformément aux termes du Contrat, l’Organisation est tenue de présenter par écrit son 
acceptation des biens, ces derniers ne seront réputés acceptés que sur réception d’une telle 
acceptation écrite. En aucun cas un paiement effectué par l’Organisation ne constituera en soi une 
acceptation des biens. 

7.7. REFUS DES BIENS : Nonobstant tous autres droits ou recours dont dispose l’Organisation aux 
termes du Contrat, si des biens sont défectueux ou non conformes aux spécifications ou autres 
exigences du Contrat, celle-ci pourra, à son gré, refuser les biens et, trente (30) jours suivant la 
réception de l’avis de refus de l’Organisation, l’Entrepreneur : 

7.7.1. Remboursera intégralement ou en partie les biens, selon que l’Organisation les 
retournera en totalité ou en partie;  

7.7.2. Réparera les biens de façon à les rendre conformes aux spécifications ou autres 
exigences du Contrat;  

7.7.3. Remplacera les biens par des biens de qualité égale ou supérieure; et 

7.7.4. Acquittera tous les frais encourus par la réparation ou le retour des biens défectueux 
ainsi que les frais liés au stockage de ces biens et à la livraison des biens de 
substitution à l’Organisation. 

7.8. Si l’Organisation choisit de retourner les biens pour les raisons précisées à l’Article 7.7 ci-dessus, 
elle pourra se les procurer auprès d’une autre source. En plus des autres droits ou recours mis à la 
disposition de l’Organisation aux termes du Contrat, notamment mais non exclusivement le droit 
de résilier le Contrat, l’Entrepreneur assume toutes les dépenses supplémentaires excédant le 
solde du prix du Contrat consécutif à un achat, notamment les dépenses engagées au titre d’un tel 
achat, et indemnise l’Organisation de toutes dépenses raisonnables encourues aux fins de la 
préservation et du stockage des biens pour le compte de l’Entrepreneur.  

7.9. TITRE : L’Entrepreneur garantit que les biens livrés en vertu du Contrat sont libres de tout titre 
de tiers ou autres droits de propriété, notamment de privilèges ou de sûretés. Sauf indication 
contraire expressément stipulée dans le Contrat, l’Entrepreneur transfère le titre de propriété des 
biens à l’Organisation dès leur livraison et leur acceptation par celle-ci, conformément aux 
exigences du Contrat. 

7.10. LICENCE D’EXPORTATION : Il incombe à l’Entrepreneur d’obtenir toute licence exigée 
pour l’exportation des biens, produits ou technologies, notamment des logiciels, vendus, livrés, 
fabriqués sous licence ou autrement fournis à l’Organisation aux termes du Contrat. 
L’Entrepreneur se procure la licence d’exportation en question de façon expéditive. Sous réserve 
expresse des privilèges et immunités de l’Organisation, celle-ci prête à l’Entrepreneur toute 
l’assistance raisonnablement requise en vue de l’obtention d’une licence d’exportation. Si une 
autorité gouvernementale refuse de délivrer une telle licence à l’Entrepreneur, tarde à lui accorder 
ou l’empêche de l’obtenir, celui-ci doit immédiatement informer l’Organisation par écrit et se 
mettre en rapport avec l’Organisation afin de déterminer avec elle ce qu’il y a lieu de faire. 

8. INDEMNISATION : 

8.1. L’Entrepreneur s’engage à garantir, défendre et exonère l’Organisation, ses fonctionnaires, 
agents et employés, notamment à prendre en charge les frais et dépens de justice, les honoraires 
d’avocat, le coût des règlements amiables et les dommages-intérêts, au cas où ils seraient mis en 
cause dans des actions en justice, réclamations, revendications, pertes ou actions en 
responsabilité de quelque sorte que ce soit intentés par des tiers et liés à : 

8.1.1. Des allégations ou accusations d’atteinte aux droits d’exploitation de brevets, droits 
d’auteur, droits d’exploitation de marques ou autres droits de propriété intellectuelle 
d’un tiers portées contre l’Organisation pour avoir possédé ou utilisé, en tout ou en 
partie, séparément ou concurremment, comme le prévoient à cet effet les 
spécifications publiées de l’Entrepreneur ou celles qu’il a expressément approuvées, 
un engin breveté, un ouvrage protégé par un droit d’auteur ou tout autre bien, produit 
ou service fourni ou autorisé sous licence en vertu du Contrat; ou 

8.1.2. Des actes ou omissions de l’Entrepreneur ou de tout sous-traitant, ou de quiconque 
est directement ou indirectement employé par eux pour l’exécution du Contrat, 
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donnant lieu à une responsabilité légale à toute personne qui n’est pas partie au 
Contrat, notamment mais non exclusivement à des réclamations et actions en 
responsabilité de toute nature en matière d’indemnisation des accidents du travail. 

8.2. L’indemnité visée à l’Article 8.1.1 ci-dessus ne s’applique pas à : 

8.2.1. Une réclamation pour contrefaçon résultant de l’application par l’Entrepreneur 
d’instructions écrites particulières de l’Organisation ordonnant qu’une modification 
soit apportée aux spécifications relatives aux biens, produits, matériaux, matériel et 
fournitures devant être utilisés ou déjà utilisés, ou ordonnant une manière d’exécuter 
le Contrat ou prescrivant certaines spécifications que n’applique pas normalement 
l’Entrepreneur; ou 

8.2.2. Une réclamation pour contrefaçon résultant d’ajouts ou de modifications à des biens, 
produits, matériaux, matériel, fournitures ou à leurs composants fournis en vertu du 
Contrat si l’Organisation ou toute autre partie agissant sous la direction de 
l’Organisation a procédé aux modifications en question. 

8.3. Outre les obligations d’indemnité énoncées au présent Article 8, l’Entrepreneur s’engage, à ses 
frais, à défendre l’Organisation et ses fonctionnaires, agents et employés, conformément au 
présent Article 8, indépendamment du fait de savoir si les procès, poursuites, réclamations et 
revendications en question entraînent effectivement une perte ou une responsabilité. 

8.4. L’Organisation informe l’Entrepreneur au sujet de ces procès, poursuites, réclamations, 
revendications, pertes ou actions en responsabilité dans un délai raisonnable après avoir pris 
connaissance de leurs faits. L’Entrepreneur est seul responsable de la contestation de toute 
poursuite, procédure, réclamation ou revendication et de toutes les négociations en rapport avec 
leur règlement ou compromis, sauf en ce qui concerne la revendication ou la protection des 
privilèges et immunités de l’Organisation ou de toute autre question s’y rapportant, sur lesquels 
seule l’Organisation peut affirmer et exercer son autorité. L’Organisation peut, à ses frais, se 
faire représenter par un conseiller indépendant de son choix dans toute poursuite, procédure, 
réclamation ou revendication. 

8.5. Si, pour une raison quelconque, l’utilisation par l’Organisation de biens, de produits ou de 
services fournis ou autorisés sous licence par l’Entrepreneur, en tout ou en partie, lors de toute 
poursuite ou procédure, lui est interdite, temporairement ou en permanence, ou est réputée porter 
atteinte à un brevet, un droit d’auteur, une marque de fabrique ou autre droit de propriété 
intellectuelle, ou en cas de règlement, est frappée d’interdiction, limitée ou autrement entravée, 
l’Entrepreneur doit sans délai, à ses frais et dépens, soit : 

8.5.1. Procurer à l’Organisation le droit illimité de continuer à utiliser les biens ou services 
qui lui sont fournis; 

8.5.2. Remplacer ou modifier les biens ou services fournis à l’Organisation, ou une partie de 
ceux-ci, par des biens ou services équivalents ou de meilleure qualité, ou une partie 
de ceux-ci, qui ne portent atteinte à aucun droit; ou 

8.5.3. Rembourser à l’Organisation le montant total versé par celle-ci en échange du droit 
de posséder ou d’utiliser ces biens, produits ou services, ou partie de ceux-ci. 

9. ASSURANCE ET RESPONSABILITÉ : 

9.1. L’Entrepreneur indemnise sans délai l’Organisation en cas de perte ou de destruction de biens de 
l’Organisation ou de dommages matériels causés par son personnel ou l’un de ses sous-traitants 
ou quiconque est employé directement ou indirectement par lui ou l’un de ses sous-traitants dans 
l’exécution du Contrat. 

9.2. Sauf disposition contraire du Contrat, avant d’entreprendre l’exécution de toutes autres 
obligations en découlant et sous réserve des limites qui y sont énoncées, l’Entrepreneur 
contracte et maintient pendant toute la durée du Contrat, toute prorogation de celui-ci et pendant 
un certain temps suivant sa résiliation, des assurances qui le couvrent suffisamment, à savoir : 

9.2.1. Une assurance tous risques de ses biens et du matériel utilisé pour l’exécution du 
Contrat; 

9.2.2. Une assurance contre les accidents du travail ou une assurance responsabilité civile 
des employeurs, ou une assurance équivalente, suffisante pour couvrir toutes les 
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demandes d’indemnisation du personnel de l’Entrepreneur en cas de blessures 
corporelles, de décès ou d’invalidité, ou toutes autres prestations devant être versées 
en vertu de la loi, en rapport avec l’exécution du Contrat; 

9.2.3. Une assurance responsabilité d’un montant suffisant pour couvrir toutes les 
réclamations, notamment mais non exclusivement les réclamations en cas de décès et 
de blessures corporelles, de responsabilité civile pour les faits des biens et travaux 
terminés, de pertes ou dommages matériels et préjudice personnel et préjudice 
découlant de la publicité, résultant de l’exécution du Contrat ou s’y rapportant, 
notamment la responsabilité liées à des actes ou omissions de l’Entrepreneur, de son 
personnel, ses agents ou invités, ou de l’utilisation, pendant l’exécution du Contrat, 
de tous véhicules, navires, aéronefs ou autres moyens de transport et équipement 
appartenant ou non à l’Entrepreneur; et 

9.2.4. Toute autre assurance dont pourront convenir par écrit l’Organisation et 
l’Entrepreneur. 

9.3. Les polices d’assurance de responsabilité civile de l’Entrepreneur doivent également assurer la 
couverture des sous-traitants et de tous les frais de procédure et comprendre une clause type de 
recours entre coassurés. 

9.4. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que l’Organisation n’est en aucun cas responsable de 
la fourniture d’une couverture d’assurance-vie, d’assurance maladie, accident, voyage ou autre 
qui pourrait être nécessaire ou souhaitable à l’égard du personnel exécutant des services pour 
l’Entrepreneur en rapport avec le Contrat. 

9.5. Sauf l’assurance contre les accidents du travail ou autre programme d’auto-assurance maintenu 
par l’Entrepreneur et approuvé par l’Organisation, à sa discrétion, les polices d’assurance de 
l’Entrepreneur requises aux termes du Contrat, aux fins de remplir les conditions voulues en 
matière d’assurance, doivent : 

9.5.1. Désigner l’Organisation comme assuré additionnel en vertu des polices d’assurance 
de responsabilité civile, notamment par l’ajout d’un avenant distinct à la police, le cas 
échéant; 

9.5.2. Comporter une renonciation à la subrogation de l’organisme assureur des droits de 
l’Entrepreneur opposables à l’Organisation;  

9.5.3. Stipuler que l’organisme assureur adresse à l’Organisation un préavis écrit de trente 
(30) jours avant toute annulation ou changement important de la protection; et 

9.5.4. Comprendre une clause d’assurance de première ligne et non contributoire à l’égard 
de toute autre assurance dont pourrait bénéficier l’Organisation. 

9.6. L’Entrepreneur est tenu d’assurer le financement de tous les montants de franchise et de retenue 
de garantie de toute police.  

9.7. À l’exception de tout programme d’auto-assurance approuvé par l’Organisation et maintenu par 
l’Entrepreneur afin de remplir les conditions voulues en matière d’assurance en vertu du 
Contrat, celui-ci doit maintenir l’assurance contractée aux termes du Contrat auprès d’assureurs 
accrédités et solvables qui rencontrent l’agrément de l’Organisation. Avant de commencer 
l’exécution de toute obligation découlant du Contrat, l’Entrepreneur fournit à l’Organisation la 
preuve, sous forme de certificat d’assurance ou autre formulaire que l’Organisation pourra 
raisonnablement demander, démontrant qu’il a contracté une assurance conformément aux 
exigences du Contrat. L’Organisation se réserve le droit, moyennant notification écrite adressée 
à l’Entrepreneur, de demander copie des polices d’assurance ou de la description des 
programmes d’assurance que ce dernier doit maintenir en vertu du Contrat. Nonobstant les 
dispositions de l’Article 9.5.3 ci-dessus, l’Entrepreneur informe sans délai l’Organisation de 
toute annulation ou changement important de la couverture d’assurance requise en vertu du 
Contrat. 

9.8. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que ni l’obligation de contracter et de maintenir une 
assurance tel que stipulé dans le Contrat ni le montant d’une telle assurance, notamment mais 
non exclusivement de toute franchise ou retenue s’y rapportant, ne doivent en aucun cas être 
interprétés comme limitant la responsabilité de l’Entrepreneur découlant directement ou 
indirectement du Contrat. 
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10. CHARGES : L’Entrepreneur prend toutes dispositions voulues pour éviter que quiconque ne place sous 
séquestre ou n’assujettisse à des charges ou privilèges quelconques inscrits dans un registre public ou 
auprès des Nations Unies des sommes qui lui sont ou lui seront dues pour l’exécution du Contrat, pour des 
biens ou autres articles fournis par lui en vertu du Contrat, et pour empêcher que toute réclamation ou 
recours le visant n’entraîne des restrictions semblables.  

11. MATÉRIEL FOURNI PAR L’ORGANISATION : L’Organisation conserve la propriété de tout le 
matériel et des fournitures qu’elle pourra mettre à la disposition de l’Entrepreneur pour l’exécution des 
obligations découlant du Contrat. L’Entrepreneur restitue ledit matériel à l’Organisation à l’expiration du 
Contrat ou dès qu’il n’en a plus besoin. Le matériel est restitué à l’Organisation dans l’état où 
l’Entrepreneur en a pris livraison, sous réserve de l’usure normale. L’Entrepreneur est tenu d’indemniser 
l’Organisation pour tout matériel perdu, endommagé ou dégradé au-delà de l’usure normale. 

12. DROIT D’AUTEUR, BREVETS ET AUTRES DROITS DE PROPRIÉTÉ PROTÉGÉS : 

12.1. À moins que le Contrat n’en dispose expressément autrement par écrit, l’Organisation détient 
tous les droits de propriété intellectuelle et autres de propriété protégés, notamment mais non 
exclusivement les brevets, droits d’auteur et marques de fabrique afférents aux produits, 
procédés, inventions, idées, techniques ou documents et autres articles qui ont un rapport direct 
avec l’exécution du Contrat ou sont produits, préparés ou rassemblés comme suite au Contrat ou 
au cours de son exécution. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que ces produits, 
documents et autres articles sont issus d’un travail commandé par l’Organisation.  

12.2. Toutefois, l’Organisation ne peut prétendre aux droits de propriété intellectuelle et autres droits 
de propriété protégés mis en jeu par l’exécution du Contrat si : i) l’Entrepreneur était détenteur 
de ces droits avant de souscrire aux obligations découlant du Contrat, ou ii) ces droits sont nés 
d’activités menées par l’Entrepreneur indépendamment de l’exécution de ses obligations 
découlant du Contrat; dans l’un ou l’autre cas, l’Entrepreneur accorde à l’Organisation une 
licence perpétuelle qui lui confère la jouissance de ces droits aux fins exclusives du Contrat et 
conformément à ses termes. 

12.3. Sur la demande de l’Organisation, l’Entrepreneur prend toutes les mesures voulues, établit tous 
les documents requis et fait de manière générale le nécessaire pour s’assurer ces droits de 
propriété et les transférer ou en autoriser la licence à l’Organisation conformément aux règles du 
droit applicable et aux termes du Contrat. 

12.4. Sous réserve des dispositions qui précèdent, les cartes, schémas, photographies, mosaïques, 
plans, rapports, projections, recommandations, documents et données diverses rassemblés ou 
reçus par l’Entrepreneur en vertu du Contrat sont la propriété de l’Organisation et sont mis à sa 
disposition pour consultation ou inspection dans des délais et lieux raisonnables. Ils sont 
considérés comme confidentiels et, à l’achèvement des travaux prévus par le Contrat, sont remis 
exclusivement à des fonctionnaires de l’Organisation habilités à cet effet. 

13. PUBLICITÉ ET UTILISATION DU NOM, DE L’EMBLÈME OU DU SCEAU OFFICIEL DE 
L’ORGANISATION OU DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES : L’Entrepreneur ne fait 
état publiquement, à des fins commerciales ou publicitaires, de sa relation contractuelle avec 
l’Organisation ou avec les Nations Unies et n’utilise, en aucun cas, à des fins commerciales ou autres, 
sous quelque forme que ce soit, le nom, ou l’une quelconque de ses abréviations, l’emblème ou le sceau 
de l’Organisation ou de l’Organisation des Nations Unies en rapport avec ses activités ou autrement, sauf 
si celle-ci l’y a préalablement autorisé par écrit.  

14. DOCUMENTS ET INFORMATIONS CONFIDENTIELS : Les informations et données que l’une ou 
l’autre des Parties considère comme étant protégées et qui sont fournies ou divulguées par une partie 
(« Communicateur ») à l’autre (« Destinataire ») et désignées comme confidentielles (« Information(s) »)1 
doivent être traitées comme telles par l’autre partie dans le cadre de l’exécution du Contrat; les règles ci-
après s’appliquent à l’utilisation de ces informations et données :  

14.1. Le Destinataire : 

14.1.1. Exerce la même discrétion et prend les mêmes précautions pour empêcher la 
divulgation, la publication ou la diffusion des Informations du Communicateur que 
pour des Informations lui appartenant et qu’il/elle ne voudrait pas voir divulguées, 

                                                             
1 Les informations et données qui sont considérées par l’Organisation comme étant protégées comprennent, non 
exclusivement, les données concernant des réfugiés et des personnes relevant de la compétence de l’Organisation.  
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publicisées ou disséminées;  

14.1.2. Ne peut utiliser les Informations du Communicateur qu’aux fins pour lesquelles 
elles lui ont été communiquées. 

14.2. À condition que le Destinataire soit lié par un Contrat écrit avec les personnes ou entités 
énumérés ci-après, stipulant quelles doivent traiter l’Information conformément au Contrat et cet 
Article 14, le Destinataire pourra communiquer les Informations : 

14.2.1. À des tiers si le Communicateur lui en a préalablement donné l’autorisation écrite;  

14.2.2. Aux employés, fonctionnaires, représentants ou agents du Destinataire dans la 
mesure où ils ont besoin de l’Information pour l’exécution du Contrat, et les 
employés, fonctionnaires, représentants et agents d’une personne morale qu’elle 
contrôle, qui la contrôle ou qui est contrôlée par une personne morale contrôlant 
aussi le Destinataire avec laquelle elle exerce un contrôle commun, qui a besoin de 
ces informations pour exécuter les obligations découlant du Contrat, étant entendu 
qu’une personne morale contrôlée désigne aux fins des présentes : 

14.2.2.1. Une entité constituée dans laquelle la Partie détient ou contrôle 
autrement, directement ou indirectement, plus de cinquante pour 
cent (50 %) de ses actions avec droit de vote;  

14.2.2.2. Toute entité sur laquelle la Partie exerce un pouvoir de direction 
réel; ou  

14.2.2.3. Pour l’Organisation, un organe principal ou subsidiaire établi 
conformément à la Charte des Nations Unies. 

14.3. Sous réserve expresse et sans lever des privilèges et immunités des Nations Unies, 
l’Entrepreneur peut révéler des Informations s’il y est légalement tenu, à condition, lorsqu’il 
reçoit une demande en ce sens, d’en informer l’Organisation suffisamment à l’avance pour lui 
permettre d’avoir une opportunité raisonnable de prendre des mesures de protection ou toutes 
autres dispositions utiles. 

14.4. L’Organisation peut divulguer les Informations confidentielles reçues de l’Entrepreneur dans la 
mesure où elle y est tenue par la Charte des Nations Unies, les résolutions ou règlements adoptés 
par l’Assemblée générale ou les règles d’application y afférentes. 

14.5. Le Destinataire est libre de divulguer (i) des Informations qu’il/elle tient sans restriction d’un 
tiers qui n’a commis aucune infraction d’un quelconque engagement que ce tiers avait donné au 
propriétaire de l’Information ou à une tierce personne quant à sa confidentialité, ou (ii) des 
Informations que le Communicateur a lui-même communiquées à des tiers sans les désigner 
comme confidentielles, ou (iii) les Informations qu’il/elle détenait avant de souscrire au Contrat, 
ou (iv) les Informations qu’il/elle détient indépendamment de l’exécution du Contrat. 

14.6. Les obligations et restrictions concernant la confidentialité sont applicables pendant toute la 
durée du Contrat, y compris toute période de prorogation et, sauf disposition contraire du 
Contrat, restent en vigueur après sa résiliation ou fin.  

15. CAS DE FORCE MAJEURE, AUTRES CHANGEMENTS DE SITUATION : 

15.1. Si elle se trouve dans des circonstances constituant un cas de force majeure, la Partie touchée 
adresse aussitôt que possible à l’autre Partie une notification écrite dans laquelle elle expose en 
détail lesdites circonstances et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles celles-ci la mettent 
dans l’incapacité, totale ou partielle, d’exécuter les obligations et d’exercer les responsabilités 
qui lui incombent en vertu du Contrat. Elle informe aussi l’autre Partie de tout autre changement 
de situation ou événement qui fait ou risque de faire obstacle à l’exécution du Contrat. Dans les 
quinze (15) jours qui suivent la notification d’un cas de force majeure, d’un changement de 
situation ou d’un événement perturbateur, la Partie touchée soumet à l’autre Partie un état 
prévisionnel des dépenses qu’elle estime nécessaires du fait du changement de situation ou de 
force majeure. Après réception des pièces requises en vertu des présentes dispositions, l’autre 
Partie prend, à sa discrétion, les mesures qu’elle juge raisonnablement utiles ou nécessaires en 
l’occurrence, et peut notamment accorder à la Partie touchée un délai supplémentaire 
raisonnable pour l’exécution d’obligations découlant du Contrat. 

15.2. Si un cas de force majeure met définitivement l’Entrepreneur dans l’incapacité totale ou partielle 
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de remplir les obligations et d’exercer les responsabilités qui lui incombent en vertu du Contrat, 
l’Organisation est en droit de suspendre ou résilier celui-ci aux conditions stipulées ci-après à 
l’Article 16 (« Résiliation ») sauf que le délai de préavis est alors limité à sept (7) jours au lieu 
de trente (30) jours. En tout état de cause, l’Organisation est en droit de considérer que 
l’Entrepreneur se trouve définitivement dans l’incapacité d’exécuter le Contrat s’il n’exécute pas 
les obligations en découlant, en tout ou en partie, pendant une période dépassant quatre-vingt-
dix (90) jours pour cause de force majeure.  

15.3. Aux fins du Contrat, sont considérés comme relevant de la force majeure les phénomènes 
naturels imprévisibles et imparables, les guerres (déclarées ou non), les invasions, les 
révolutions, les insurrections, actes de terrorisme et tous autres événements de nature ou gravité 
semblable, sous réserve qu’ils résultent de causes indépendantes de la volonté de l’Entrepreneur 
et autres qu’une faute ou négligence de sa part. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que, 
s’il est appelé à exécuter des obligations découlant du Contrat pour ou dans une zone où 
l’Organisation mène, prépare ou est en train de replier une opération humanitaire ou une 
opération analogue, la difficulté des conditions qui y règnent et les troubles civils qui peuvent y 
survenir, s’ils retardent l’exécution d’obligations découlant du Contrat ou y font obstacle, ne 
constituent pas en eux-mêmes des cas de force majeure au sens du Contrat.  

16. RÉSILIATION : 

16.1. L’une ou l’autre des Parties peut résilier tout ou partie du Contrat, pour cause, moyennant un 
préavis écrit de trente (30) jours adressé à l’autre Partie. Le fait d’engager une procédure de 
conciliation ou d’arbitrage conformément à l’Article 19 « Règlement des différends » ci-après 
n’est pas réputé constituer une « cause » de résiliation ou une résiliation en tant que telle du 
Contrat. 

16.2. L’Organisation peut résilier le Contrat, à tout moment, moyennant un préavis écrit adressé à 
l’Entrepreneur dans tous les cas où le mandat ou le financement de l’Organisation applicable à 
l’exécution du Contrat est, en tout ou en partie, suspendu ou terminé. En outre, sauf disposition 
contraire du Contrat, l’Organisation peut, moyennant un préavis écrit de soixante (60) jours 
adressé à l’Entrepreneur, résilier le Contrat sans avoir à motiver sa décision. 

16.3. En cas de résiliation du Contrat, sur réception d’un avis de résiliation délivré par l’Organisation 
et sauf instructions contraires de l’avis ou autre notification écrite, l’Entrepreneur : 

16.3.1. Prendre immédiatement les dispositions nécessaires pour mettre fin rapidement et de 
façon ordonnée aux activités qu’il avait entreprises pour s’acquitter des obligations 
découlant du Contrat, en veillant à n’engager à cette fin que le minimum de 
dépenses; 

16.3.2. S’abstenir, à compter de la date de réception de l’avis de résiliation, de prendre de 
nouveaux engagements au titre de l’exécution du Contrat; 

16.3.3. S’abstenir de placer tout autre Contrat de sous-traitance ou commande concernant le 
matériel, les services ou facilités, à moins qu’il ne convienne par écrit avec 
l’Organisation qu’ils sont nécessaires à l’achèvement d’une partie non terminée du 
Contrat; 

16.3.4. Achever tout les Contrats de sous-traitance ou les commandes en cours dans la 
mesure où ils se rapportent à une partie terminée du Contrat; 

16.3.5. Transférer le titre à l’Organisation et lui délivrer les pièces ouvrées et non ouvrées, 
les travaux en cours, les travaux complétés, les fournitures et autre matériel produits 
ou acquis pour la partie terminée du Contrat; 

16.3.6. Remettre à l’Organisation, quelle qu’en soit l’état d’achèvement, tous les plans, 
schémas, documents et autres produits qu’il lui aurait été fournis si le Contrat avait 
été mené à terme;  

16.3.7. Achever tous travaux en cours; et 

16.3.8. Prendre toutes autres dispositions qu’il juge nécessaires ou que l’Organisation lui 
demande par écrit de prendre pour assurer la protection et la préservation de biens 
corporels ou incorporels qui se trouvent en sa possession dans le cadre de 
l’exécution du Contrat et sur lesquels l’Organisation détient ou est susceptible 
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d’acquérir des droits.  

16.4. En cas de résiliation du Contrat, l’Organisation est en droit d’obtenir de l’Entrepreneur les 
relevés écrits concernant toutes les obligations exécutées ou en cours conformément au Contrat. 
En outre, l’Organisation n’est tenue de rémunérer l’Entrepreneur que pour les biens qui lui ont 
été livrés et les services fournis conformément aux termes du Contrat, mais uniquement si ces 
biens ou services ont été commandés, requis ou autrement fournis avant la réception par 
l’Entrepreneur de l’avis de résiliation de l’Organisation ou avant le dépôt de l’avis de résiliation 
auprès de l’Organisation. 

16.5. Sans préjudice de ses autres droits et voies de recours, l’Organisation peut résilier le Contrat 
sans préavis dans les cas suivants : 

16.5.1. L’Entrepreneur est déclaré en faillite, mis en liquidation ou devient insolvable, 
demande un moratoire ou une suspension de ses dettes ou une suspension de 
paiements ou demande à être déclaré insolvable;  

16.5.2. L’Entrepreneur obtient un moratoire ou une suspension de ses dettes ou une 
suspension de paiements;  

16.5.3. L’Entrepreneur est déclaré insolvable ou fait cession dans l’intérêt de l’un ou 
plusieurs de ses créanciers; 

16.5.4. Les biens de l’Entrepreneur sont placés sous administration judiciaire pour cause 
d’insolvabilité; 

16.5.5. L’Entrepreneur propose à ses créanciers un règlement amiable pour éviter d’être 
déclaré en faillite ou mis sous séquestre; ou 

16.5.6. L’Organisation a lieu de considérer que la situation financière de l’Entrepreneur 
s’est détériorée au point de risquer d’empêcher ou de compromettre gravement 
l’exécution de ses obligations découlant du Contrat. 

16.6. Sauf interdiction de la loi, l’Entrepreneur s’engage à indemniser l’Organisation de tous les 
dommages et dépenses, notamment mais non exclusivement de tous les frais encourus par celle-
ci en cas de poursuites judiciaires ou extrajudiciaires en raison de l’un quelconque des faits 
mentionnés à l’Article 16.5 ci-dessus et résultant directement ou indirectement d’une résiliation 
de Contrat, et ce, même si l’Entrepreneur est déclaré en faillite ou obtient un moratoire ou une 
suspension de paiements ou est déclaré insolvable. L’Entrepreneur informe immédiatement 
l’Organisation de la survenance de l’un des faits mentionnés à l’Article 16.5 ci-dessus et lui 
fournit tous les renseignements pertinents y relatifs. 

16.7. Les dispositions du présent Article 16 sont sans préjudice des autres droits ou recours de 
l’Organisation en vertu du Contrat ou autrement. 

17. NON-RENONCIATION AUX DROITS : Le fait de ne pas exercer un droit dont l’une ou l’autre des 
Parties peut se prévaloir en vertu du présent Contrat ou autrement ne sera pas interprété comme 
constituant une renonciation de la part de l’autre Partie à l’un de ces droits ou recours connexes et ne 
dégagera pas les Parties de leurs obligations découlant du Contrat. 

18. NON-EXCLUSIVITÉ : Sauf indication contraire du Contrat, l’Organisation n’est en aucune façon tenue 
d’acheter des quantités minimums de biens ou de services de l’Entrepreneur et se réserve sans restriction 
aucune le droit de s’adresser à qui bon lui semble pour la fourniture de biens ou de services analogues à 
ceux visés dans le Contrat. 

19. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS : 

19.1. RÈGLEMENT AMIABLE : Les Parties font tout leur possible pour régler à l’amiable tout 
litige, controverse ou réclamation né du Contrat ou d’une contravention à celui-ci, de sa 
résiliation ou de sa nullité. Si les Parties souhaitent parvenir à un règlement amiable par voie de 
conciliation, elles appliquent le Règlement de conciliation de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI) ou toute autre procédure dont elles seraient 
convenues par écrit.  

19.2. ARBITRAGE : Tout litige, controverse ou réclamation entre les Parties né du Contrat ou d’une 
contravention à celui-ci, de sa résiliation ou de sa nullité, s’il n’est pas réglé à l’amiable en vertu 
de l’Article 19.1 ci-dessus dans les soixante (60) jours qui suivent la réception par une Partie de 
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la demande écrite de règlement amiable émanant de l’autre Partie, est soumis par l’une ou 
l’autre des Parties à arbitrage conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI en 
vigueur. Les décisions du tribunal arbitral sont rendues conformément aux principes généraux du 
droit commercial international. En vertu des pouvoirs qu’il tient de l’Article 26 (« Mesures 
provisoires ou conservatoires ») et de l’Article 34 (« Forme et effet de la sentence ») du 
Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, le tribunal arbitral peut, le cas échéant, ordonner la 
restitution ou la destruction de biens corporels ou incorporels ou d’informations confidentielles 
fournis en vertu du Contrat, la résiliation du Contrat ou toutes mesures conservatoires de biens 
ou des services, corporels ou incorporels, ou d’informations confidentielles fournis en vertu du 
Contrat. Le tribunal arbitral n’a pas le pouvoir d’ordonner le paiement de dommages-intérêts 
punitifs. Sauf disposition contraire expresse du Contrat, il n’a pas le pouvoir d’ordonner le 
paiement d’intérêts d’un taux supérieur au taux interbancaire pratiqué à Londres (LIBOR), ni le 
paiement d’intérêts composés. Toute sentence rendue à l’issue d’un arbitrage s’impose aux 
Parties et règle définitivement leur différend. 

20. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS : Aucune disposition du Contrat ou s’y rapportant ne sera considérée 
comme une renonciation, expresse ou implicite, à l’un quelconque des privilèges ou immunités de 
l’Organisation des Nations Unies, y compris de ses organes subsidiaires ou de l’Organisation (comme 
étant un organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies).  

21. EXONÉRATION FISCALE : 

21.1. L’Article II de la section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l’Organisation 
des Nations Unies dispose entre autres que l’Organisation des Nations Unies, y compris 
l’Organisation comme étant un de ses organes subsidiaires, est exonérée de tout impôt direct, à 
l’exception de la rémunération de services d’utilité publique, et de tous droits de douane ou 
redevances de nature similaire à l’égard d’objets importés ou exportés pour son usage officiel. 
En cas de refus des autorités gouvernementales de reconnaître l’exonération dont bénéficie 
l’Organisation en ce qui concerne lesdits impôts et droits, l’Entrepreneur consultera 
immédiatement l’Organisation en vue de déterminer une procédure mutuellement acceptable. 

21.2. L’Entrepreneur autorise l’Organisation à déduire de ses factures les montants correspondant à de 
tels impôts, droits ou redevances qu’il aura facturés, à moins qu’il n’ait consulté l’Organisation 
avant de les payer et que celle-ci l’ait, dans chaque cas, expressément autorisé à payer sous 
réserve de tels impôts, droits ou redevances. En pareil cas, l’Entrepreneur remettra à 
l’Organisation une preuve écrite attestant que ces impôts ou droits ont été payés et que leur 
paiement a été dûment autorisé; l’Organisation remboursera alors à l’Entrepreneur les impôts, 
droits ou redevances qu’elle lui avait autorisé à payer sous réserve. 

22. RESPECT DES LOIS : L’Entrepreneur respecte toutes les lois, ordonnances et réglementations qui 
touchent à l’exécution des obligations qui lui incombent en vertu du Contrat. Il se conforme également à 
toutes les obligations relatives à son enregistrement en tant que fournisseur qualifié de biens ou de 
services auprès de l’Organisation, telles qu’énoncées dans la procédure d’enregistrement des fournisseurs 
de l’Organisation.  

23. MODIFICATIONS : 

23.1. Le Directeur de la Division des urgences et de l’approvisionnement de l’Organisation, ou toute 
autre autorité contractante que l’Organisation a fait connaître par écrit à l’Entrepreneur, est seul 
habilité à accepter au nom de l’Organisation toute modification ou révision éventuelle du 
Contrat, toute dérogation à l’une quelconque de ses dispositions ou tout nouveau rapport 
contractuel de quelque nature que ce soit avec l’Entrepreneur. En conséquence, aucune 
modification ou révision du Contrat n’est valable et opposable à l’Organisation si elle n’a pas 
fait l’objet d’un amendement au Contrat signé par l’Entrepreneur et le Directeur de la Division 
des urgences et de l’approvisionnement de l’Organisation ou toute autre autorité contractante. 

23.2. Au cas où le Contrat serait prorogé pour des périodes supplémentaires conformément aux termes 
du Contrat, les conditions applicables à la prorogation seront les mêmes que celles énoncées 
dans le Contrat, à moins que les Parties n’en conviennent autrement en vertu d’un amendement 
valable conclu conformément à l’Article 23.1 ci-dessus. 

23.3. Les termes ou conditions de tout arrangement, licence ou autre accord subsidiaire concernant des 
biens ou services devant être fournis en vertu du Contrat n’engagent en rien l’Organisation et ne 
lui sont pas opposables, ni ne constituent en aucune façon un accord de l’Organisation, sauf si 
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ces arrangements, licences ou accords subsidiaires font l’objet d’un amendement valable conclu 
conformément à l’Article 23.1 ci-dessus. 

24. AUDITS ET INVESTIGATIONS : 

24.1. Toute facture acquittée par l’Organisation peut faire l’objet d’une vérification après paiement 
par des auditeurs, internes ou externes, de l’Organisation ou par d’autres agents autorisés et 
agréés de l’Organisation en tout temps pendant la durée du Contrat et pendant une période de 
trois (3) ans suivant l’expiration du Contrat ou sa résiliation anticipée. L’Entrepreneur est tenu 
de rembourser à l’Organisation tout montant que les audits établissent comme ayant été payés 
par celle-ci d’une manière non conforme aux termes du Contrat. 

24.2. L’Entrepreneur déclare comprendre et acquiesce que l’Organisation pourra, de temps à autre, 
effectuer des enquêtes portant sur tout aspect du Contrat ou de son attribution, les obligations 
exécutées en vertu du Contrat et les activités de l’Entrepreneur se rapportant dans l’ensemble à 
l’exécution du Contrat. Le droit de l’Organisation d’effectuer une enquête et l’obligation de 
l’Entrepreneur de s’y conformer ne s’éteignent pas à l’expiration du Contrat ou à la suite de sa 
résiliation anticipée. L’Entrepreneur s’engage à coopérer pleinement et diligemment à de telles 
audits, vérifications après paiement ou enquêtes. Dans le cadre de cette coopération, 
l’Entrepreneur doit notamment mettre son personnel et toute documentation pertinente à la 
disposition de l’Organisation et lui permettre l’accès à ses locaux dans un délai et à des 
conditions raisonnables. L’Entrepreneur exige de ses agents, notamment ses avocats, comptables 
ou autres conseillers, de collaborer raisonnablement aux inspections, audit après paiement ou 
investigations effectuées par l’Organisation en vertu du Contrat. 

25. PRESCRIPTIONS : 

25.1. Exception faite des obligations d’indemnisation énoncées à l’Article 8 ci-dessus, ou telles 
qu’énoncées ailleurs dans le Contrat, toute procédure arbitrale, selon les dispositions de l’Article 
19.2 ci-dessus, découlant du Contrat, doit être intentée dans les trois ans suivant la date de 
naissance de la cause d’action. 

25.2. À ces fins, les Parties déclarent comprendre qu’une cause d’action prend naissance lorsqu’il y a 
violation ou, dans le cas de vices cachés, lorsque la Partie lésée connaissait ou aurait dû 
connaître tous les éléments constitutifs de la cause d’action ou, dans le cas d’une violation de 
garantie, lorsque l’offre réelle de délivrance est présentée, étant entendu toutefois que si une 
garantie s’étend au rendement futur d’un produit, procédé ou système et que la violation ne peut 
par conséquent être découverte avant le fonctionnement effectif dudit produit, procédé ou 
système conformément aux termes du Contrat, la cause d’action ne prend naissance qu’au 
moment où le rendement futur est connu. 

26. TRAVAIL DES ENFANTS : L’Entrepreneur déclare et garantit que ni lui ni ses sociétés mères (si 
applicable), ses filiales ou sociétés liées (si applicable) n’est engagé dans une pratique incompatible avec 
les droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant, notamment à l’Article 32 de celle-ci 
qui dispose, entre autres, que tout enfant doit être protégé contre l’accomplissement de tout travail 
comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son 
développement physique, mental, spirituel, moral ou social. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que 
les présentes dispositions constituent une clause essentielle du Contrat et que tout manquement à cette 
déclaration et garantie autorise l’Organisation à résilier immédiatement le Contrat, moyennant notification 
adressée à l’Entrepreneur, sans être redevable d’aucune pénalité au titre d’une telle résiliation et sans que 
sa responsabilité soit engagée d’aucune autre manière.  

27. MINES : L’Entrepreneur déclare et garantit que ni lui ni ses sociétés mères (si applicable), ses filiales ou 
sociétés liées (si applicable) n’est impliqué dans le commerce ou la fabrication de mines antipersonnel ou 
de composants entrant dans la fabrication de ces mines. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que les 
présentes dispositions constituent une clause essentielle du Contrat et que tout manquement à cette 
déclaration et garantie autorise l’Organisation à résilier immédiatement le Contrat, moyennant notification 
adressée à l’Entrepreneur, sans être redevable d’aucune pénalité au titre d’une telle résiliation et sans que 
sa responsabilité soit engagée d’aucune autre manière.  

28. EXPLOITATION SEXUELLE : 

28.1. L’Entrepreneur prend toutes les mesures appropriées pour empêcher ses employés ou toute autre 
personne engagée et placée sous son entière autorité pour exécuter des services au titre du 
Contrat de se livrer à des actes d’exploitation ou à des abus sexuels à l’égard de quiconque. En 
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ce sens, toute activité sexuelle avec une personne âgée de moins de 18 ans, indépendamment des 
lois relatives à l’âge du consentement, constitue une forme d’exploitation et d’abus sexuels à 
l’égard de cette personne. En outre, l’Entrepreneur s’abstient et prend toutes les mesures 
raisonnables et appropriées pour interdire à ses employés ou autres personnes engagées et 
placées sous son autorité de demander des faveurs sexuelles ou d’imposer toute autre forme de 
comportement à caractère dégradant ou d’exploitation en échange d’une somme d’argent, de 
biens, de services ou autres. L’Entrepreneur déclare savoir et convient que les présentes 
dispositions constituent une clause essentielle du Contrat et que tout manquement à cette 
déclaration et garantie autorise l’Organisation à résilier immédiatement le Contrat, moyennant 
notification adressée à l’Entrepreneur, sans être redevable d’aucune pénalité au titre d’une telle 
résiliation et sans que sa responsabilité soit engagée d’aucune autre manière.  

28.2. L’Organisation n’applique pas la norme qui précède relative à l’âge dans le cas où un employé 
de l’Entrepreneur, ou toute autre personne qu’il pourra engager pour exécuter des services au 
titre du Contrat, est marié à une personne âgée de moins de 18 ans avec laquelle il a des relations 
sexuelles et dont le mariage est valable en vertu de la législation du pays dont il est ressortissant. 

29. EXPLOITATION DE RÉFUGIÉS OU D’AUTRES PERSONNES RELEVANT DE LA 
COMPÉTENCE DE L’ORGANISATION ET ABUS COMMIS À LEUR ENCONTRE : 
L’Entrepreneur certifie avoir interdit à son personnel de se comporter d’une manière qui puisse être 
préjudiciable à l’Organisation ou à l’Organisation des Nations Unies et de mener des activités 
incompatibles avec les buts et les objectifs de l’Organisation des Nations Unies et/ou avec la mission de 
protection de l’Organisation à l’égard des réfugiés et des autres personnes relevant de sa compétence. 
L’Entrepreneur s’engage à prendre toutes mesures pour défendre à son personnel d’exploiter des réfugiés 
et d’autres personnes relevant de la compétence de l’Organisation, ou de commettre des abus à leur 
encontre. Tout manquement à l’obligation de l’Entrepreneur d’enquêter sur toute allégation d’exploitation 
ou d’abus portée à l’encontre de son personnel ou en rapport avec les activités de ce dernier, ou de 
prendre des mesures correctives dans les cas avérés d’abus ou d’exploitation, donne droit à l’Organisation 
de résilier, sans frais pour l’Organisation ni délais, le présent Contrat en notifiant sa décision à 
l’Entrepreneur. 

30. MODALITÉS DE PAIEMENT : Sauf disposition contraire dans la commande ou le Contrat, lorsque les 
biens seront livrés dans les conditions prévues ici, l’Organisation procèdera au paiement par virement 
bancaire dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture de l’Entrepreneur pour 
les biens et de tout autre document précisé dans le Contrat. La facture sus mentionnée sera réglée en 
tenant compte des éventuelles remises prévues dans les conditions de paiement conclues entre les Parties, 
à condition que le règlement soit effectué dans les délais impartis par les dites conditions. Les prix 
figurant dans le Contrat ou dans la commande ne peuvent être augmentés, sauf accord exprès et écrit de 
l’Organisation. Les documents doivent être expédiés à l’adresse indiquée dans le Contrat ou la commande. 

– oOOo – 
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